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DISCRÉTIONNAIRE DU JUGE. 

La femme mariée que l'autre époux a expulsée du domieiU 

conjugal peut s'y (aire réintégrer, même manu militari. 

La pension alimentaire que le mari a été condamné à payer 
à sa femmt, tant qu'd refuserait de la recevoir, ne consti-
tue pas contre celle-ci une faculté d'option dont le mari 
puisse se prévaloir pour échapper à l'obligation principale 
de recevoir sa femme. 

Celle condamnation ne constitue qu'un moyen indirect de 
contraindre le mari à l'exécution de ladi te obligation ; et 
s'il n'est pas suffisant, les magistrats ont le pouvoir discré-
tionnaire d'en ordonner de plus énergiques. 

Le sieur S... a évidemment sur sa femme le privilège 

de l'âge : il y a au moins trente ans de différence entre 

les deux époux. Le sieur S... a épousé Z. F... alors qu'elle 

n'avait que quinze ans et demi. Ce mariage s'est fait à 

Montoire le 31 janvier 1850. Quelles en ont été les consé-

quences? C'est ce qu'on pourra apprendre du préamubule 

de la requête que la dame S... a été obligée de présenter 

* M. je président du Tribunal civil de Vendôme, à la suite 

des circonstances dont nous parlerons bientôt. 
Elle expose donc : 

« Qu'elle a contracté mariage avec le sieur S... vers la 

" .umuis de janvier 1850; que pendant la première se 
ra
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payer une pension annuelle alimentai re de 

3G0 fr. à la demanderesse par quart et d'avance. » 

Ce jugement le condamna, en outre, à lui livrer (ce sont 

des objets mobiliers réclamés par la femme), notamment 

un lit complet, que le sieur S... offrait en le qualifiant de 

lit de service à une seule personne, qualification que le ju-

gement du Tribunal ne reproduit pas. 

Ainsi, le jugement qui précède précise nettement l'obli-
gation du sieur S... 

Aux termes de l 'article 214 du Code Napoléon, il est 

avant tout obligé à recevoir sa femme, sinon il paiera; 

c'est sur le sens même et la portée de ce dispositif que 

s'est engagé le procès dont la Cour vient de connaître. 

Jusqu'au 29 juin 1853, la dame S... ne manifesta point 

l'intention de se prévaloir du jugement pour essayer de se 

faire réintégrer dans le domicile conjugal; elle se conten-

ta de toucher annuellement sa pension, qui lui fut servie 

par son mari avec une exactitude qui ne laissa jamais le 

moindre prétexte à la plainte. 

Mais à la date que nous venons d'indiquer, la dame S... 

se présentant au domicile du sieur S..., accompagnée d'un 

huissier qu'elle avait requis à cet effet, lui fit sommation 

d'avoir à exécuter le jugement du 9 mars 1850, en la rece-

vant au domicile marital. Le sieur S... persévérant dans 

son ancienne opiniâtrptti, il
 s

'en suivit un référé lors du-
quel, en rappelant la sommation qu elle avait faite à son 

mari et qui était restée sans résultat, en invoquant le juge-

ment du 9 mars 1850, en soutenant que ce jugement de-

vait être exécuté au point de vue de l'obligation principa-

le qu'il contenait et qui consistait pour le sieur S... à re-

cevoir sa femme, la dame S... concluait à être autorisée à 

entrer dans le domicile conjugal pour y être reçue et trai-

tée maritalement, à se faire assister à cet effet du juge de 

paix ou d'un officier public, lesquels, en cas de résistance 

ou de refus d'ouverture des portes, seraient autorisés à se 

faire assister de la force armée et à procéder à l'ouvertu-

re desdites portes, le tout par voie d'exécution provisoire 

de l'ordonnance à intervenir nonobstant appel sur minute 
et avant son enregistrement. 

Le sieur S... demandait que sa femme fût déclarée 

non recevable, en tout cas mal fondée dans son référé par 

ce motif que la dame S... ayant exécuté le jugement du 

9 mars 1850 (en recevant tous les trois mois sa pension 

depuis cette époque), toute ̂ action contre son mari avait été 

épuisée par ce jugement; que le référé introduit ne ten-

dait pas à son exécution, mais à faire rendre une décision 

nouvelle sur l'application de la loi ; que ce n'était pas le 
cas d'un référé. 

Voici comment a statué l'ordonnance de M. le président 

du Tribunal de Vendôme, en date du 8 juillet 1853 : 

« Attendu que, par jugoment du 9 mars 1850, S..., sur la 
demande de sa femme, a été condamné ou à recevoir cette der-
nière dans la maison maritale, ou à lui servir une pension 
alimentaire de 360 fr. par an ; que ce jugement a acquis l'au-
torité de la chose jugée; qu'il engendrait une obligation al-
ternative pour S...; que ce défendeur a exécuté le jugement en 
servant exactement la pension alimentaire à sa femme ; que le 
présent référé ne tendant à autres fins qu'à faire ordonner 
l'exécution dudit jugement , et ce jugement ayant été exécuté 
par S... comme il vient d'être dit, la dame S... est mal fon-
dée dans sa demande en référé ; 

« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir, etc. » 

C'est de celte ordonnance que la femme S... s'est ren-

due appelante, et les faits nous paraissent maintenant suf-

fisamment expliqués pour que nous passions aux termes 
mêmes de l'arrêt qui vient d'être rendu. 

La Cour a statué en ces termes : 

K Attendu que l'article 2U du Code Napoléon, en obligeant 
la femme à habiter avec son mari et à le suivre partout où il 
juge à propos de résider; en obligeant le mari à la recevoir et 
à lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la 
vie, selon ses facultés et son état, crée entre les époux des de-
voirs réciproques à l'accomplissement desquels ils ne peuvent 
se soustraire capricieusement; 

« Que le silence de la loi sur les moyens à employer pour 
contraindre soit le mari, soit la femme, à les remplir, laisse 
évidemment aux magistrats l'indication de ceux qui, d'après 
les circonstances, peuvent devoir être mis en usage avec plus 
d'efficacité ; 

« Qu'il importe avant tout que les décisions des Tribunaux 
soient revêtues de la force nécessaire à leur exécution ; 

« Que rien ne s'oppose à ce que, pour le cas où un premier 
moyen coërcitif deviendrait insuffisant, la justice en ajoute un 
ou plusieurs autres; 

« Attendu qu'un jugement rendu contradictoirement au Tri-
bunal civil de Vendôme, le 9 mars 1830, condamne S... à re-
cevoir, dans les trois jours, sa femme au domicile conjugal, et 
faute de ce faire, à lui payer par quart et d'avance une pen-
sion annuelle et alimentaire de 360 fr.; 

« Attendu que l'intention des magistrats ne permet aucun 
doute ; 

« Qu'ils ont voulu astreindre l'intimé à une obligation prin-
cipale, celle de recevoir sa femme; puis soumettre ladite obli-
gation à une sanction, le paiement d'une pension jusqu'à exé-
cution ; 

« Attendu que l'article 800 du Gode de procédure autori-
sant le référé lorsqu'il s'agit de statuer provisoirement sur 
l'exécution d'un jugement, l'appelante a pu régulièrement, 
après sommation demeurée inutile et relus du mari constaté 
par écrit, s'adresser au président du Tribunal, par voie de 
référé, pour obtenir que le jugement de 18S0 sortît effet, se-
lon sa véritable signification ; 

« Que le magistrat pouvait, dans les limites de sa compé-
tence, autoriser l'emploi par la femme de moyens de nature à 
contraindre le mari à exécuter la décision intervenue; 

t
 « Que les mêmes droits appartiennent sans conteste à la ju-

ridiction qui, par suite de l'appel, se trouve au lieu et place 
du juge du référé; 

« Par ces motifs, reçoit la dame S... appelante de l'ordon-
nance eu référé reudue, par le président du Tribunal civil de 
Vendôme, le 8 juillet 1833; 

« Faisant droit audit appel, met l'appellation et l'ordonnan-
ce dont il s'agit au néant ; ordonne la restitution, etc. ; 

« Autorise la dame S... à s'introduire sous l'assistance du 
juge de paix du canton de Vendôme au domicile de son mari, 
pour y être traitée selon son titre d'epouse légitime ; 

« Au besoin, autorise ladite dame à se faire assister de la 
force armée pour l'exécution du préseut arrêt et l'ouverture 
des portes; 

« Condamnes... en tous les dépens. » 

(Concl usions conformes de M. Lenormant, avocat-général; 
plaidants : M" Robert de Massy, avocat, assisté de M* Debrinay, 
avoue pour la dame S..., et 41' Jullieune, avocat, assisté do 
W Lecoy, avoué pour le sieur S....) 

P. S. Après le prononcé do l'arrêt, les époux S... ont 

quitté, l'un la droite, l'autre la gauche de la barre, où ils 

se tendent avec la raideur de deux adversaires, pour se 

réunir ?n engageant une longue conversation qui, com-

mencée sur les bancs mêmes de l'audience, a dû se con-
tinuer cansla salle des Pas-Perdus. 

Les labrtués du Palais ont eu la satisfaction de voir les 

époux S... descendre au bout d'un certain temps dans la 

rue, où bientôt ils ont disparu, le mari donnant le bras à 
sa femme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 24 août. 

INDEMNITÉ DE 600,000 PIASTRES PAVÉE AUX FRANÇAIS PAR 

LE MEXIQUE. — SAINT-JEAN D'ULLOA ET L'ARBITRAGE DE 

L'ANGLETERRE. — OPPOSITION PAR LES CRÉANCIERS MEXI-

CAINS AU PAIEMENT DES PARTS. — MAIN-LEVÉE. ' 

M' Germain, avocat, expose ainsi les laits de la cause : 

Dans l'année 1828 et les années suivantes, les Français éta-
blis au Mexique avaient été victimes d'une longue série d 'in-
juiljces, d'exactions et de sévices même, qui avaient provoqué 
les^réclamations et les plaintes réitérées de la France. 

En 1838, a[.,io cix ans a alterne, ,c guuïcurcu.™. r,u..
v

a 's> 
fatigué de n'obtenir aucune réparation, adressa au gouverne-
ment mexicain un ultimatum par lequel il exigeait le paie-
ment d'une somme de 600,000 piastres en faveur de ceux de 
nos compatriotes dont les griefs lui avaient paru fondés. 

Cette démarche n'ayant encore amené aucun résultat, une 
escadre française bloqua le port de la Vera-Cruz, et enlevant 
le fort de Saiiit-Jean-d'UUoa, prouva que la marine française 

n'avait pas dégénéré et que la longanimité de la France n'était 
pas de la faiblesse. 

Le Mexique reconnut ses torts. Il s'engagea à payer les 
600,(100 piastres réclamées dans notre ultimatum. L'amiral 
français, aussi modéré aprèsqu'avaut la victoire, n'imposa pas 
au Mexique les frais de la guerre. 

Mais il y avait une autre catégorie de Français que la guer-
re venait de léser et pour lesquels il y avait à stipuler une in-
demnité nouvelle et distincte. (C'est dans cette catégorie que 
sont rangés les malheureux clients pour lesquels je plaide.) 
En effet, le 1" décembre 1838, le gouvernement mexicain, qui 
n'avait pas fait droit à notre ultimatum, aussitôt que les hosti-
li és eurent éclaté, avait expulsé, malgré une promesse for-
melle, tous les Français de son territoire. 

Eu chjssant ainsi nos infortunés compatriotes, le gouverne-
ment mexicain avait eu l'inhumanité de ne leur accorder que 
trois jonrs pour sortir des villes où ils étaient établis, quinze 
jours pour aller s'embarquer sur l'océan Pacifique, par des 
chemins impraticables, au milieu de populations irritées qui 
ne leur ont pas épargné les mauvais traitements de tout genre. 
La ruine des malheureux expulsés fut complète. 

lis pouvaient dire assurément qu'ils étaient les vraies victi-
mes d'une guerre engagée dans l'intérêt de l'autre catégorie de 
créanciers, et que les 600,000 piastres allouées à ceux-ci et la 
gloire de nos armes n'avaient été acquises en quelque sorte 
qu'aux dépens de leurs souffrances. 

L'amiral Baudin réclama donc pour cette seconde catégorie 
de victimes une indemnité nouvelle et 'distincte. On convint 
d'abandonner à l'arbitrage d'une tierce puissance, de l'Angle-
terre, la fixation du chiffre. 

Le Mexique souscrivit à ces conditions : le traité du 9 mars 
1839, ainsi qu'une convention additionnelle en date du même 
jour, réglèrent ce différend et rétablirent heureusement les 
rapports de bonne amitié entre les deux pays. 

Ainsi, deux catégories de Français devaient être indemnisés; 
ceux à l'occasion desquels la guerre avait été déclarée et aux-
quels le Mexique payait 600,000 piastres, et ceux qui avaient 
été expulsés depuis l'ouverture des hostilités. 

Nous n'avons pas dans ce procès à nous préoccuper de la 
première catégorie, il faut seulement que le Tribunal sache 
que les 600,000 piastres stipulées en sa faveur furent exacte-
ment payées par le Mexique, et déposées à la caisse des consi-
gnations" en attendant le jugement des commissions instituées 
pour opérer cette liquidation. Il faut encore que le Tribunal 
sache que, soit qu'il y ait eu quelques créanciers de cette pre-
mière catégorie qui n'aient pas réclamé ou qui n'aient pas 
produit leurs titres en temps utile et dans les délais impartis 
à peine de forclusion, soit que les demandes des autres n'aient 
été admises que pour partie, les commissions de liquidation, 
sur les 600,000 piastres, n'en ont distribué que 438,000, et 
qu'il est resté ainsi uu excédant disponible de 142,000 pias-
tres, lequel excédant s'étant grossi des intérêts bonifiés par la 
caisse des dépôts, s'élève aujourd'hui à un total de plus de 
900,000 fr. 

Quant à la seconde catégorie, celle des expulsés, c'est-à-dire 
celle où se trouvent rangés mes malheureux clients, elle fut 
moins héureuse que la première. Le gouvernement anglais, 
auquel l'arbitrage dont nous avons parlé avait été déféré, dé-
cida, par déclaration du \" août 1844, que : 

« Ni les Français, ni les Mexicains n'avaient droit à aucun» 
indemnité, les actes des deux pays étant justifiés par l'état 
d'hostilité qui existait entre eux. » 

Voilà une phrase qui n'est pas longue, que l'Angleterre a 
mis cinq ans à prononcer; il y avait cinq ans que les malheu-
reux expulsés attendaient, ruinés et dénués de tout, cet arbi-
trage, dans lequel ils voyaient la fin de leur misère trop long-
temps prolongée. Ils ne reçurent qu'un coup de foudre. 

Frustrés ainsi dans leurs légitimes espérances, les expulsés, 
qui n'avaient plus aucun recours sur le Mexique, se retournè-
rent vers leur patrie et demandèrent qu'on repartit entre eux 
la somme demeurée libre après la clôture de la liquidation 
faite au profit des créanciers antérieurs à la gi;erre. 

Mais ils trouvèrent en face d'eux d'autres prétendants à la 
même somme ; les créanciers antérieurs à la guerre alléguèrent 
qu'eux seuls avaient droit à ce partage, les uns n'ayant rien 
obtenu, par suite d'une déchéance encourue par force majeu-
re, les autres se disant incomplètement indemnisés, parce 
qu'on ne leur avait pas tenu compte des intérêts de leurs 
créances avant le versement effectué par le Mexique à la caisse 
des consignations. 

Nous allons voir, messieurs, et c'est là tout le procès, à qui 
fut attribuée cette somme restant disponible, et si la loi qui a 
statué sur son emploi a entendu la distribuer à litre de rem-
boursement d'une créance, d'un droit, ou bien à titre de se-
cours et de pension alimentaire, auquel cas elle est insaisis-
sable. 

Le l" mars 1851, l'Assemblée nationale entendit le rapport 
de M. de Flavigny sur le projet de loi présenté par le ministre 
des affaires étrangères demandant à èire autorisé à employer 
le reliquat de l'indemnité mexicaine. 

Aux yeux du ministre, ou ne pouvait admettre au partuge 
que, d'une paî t, les déchus, c'est-à-dire les créanciers de la 
première catégorie, antérieurs à la guerre, qui avaient été 
declurés déchus faute d 'avoir produit leurs réclamations ou 
leurs titres eu temps utile, et d'autre parties expulsés, 

L'exposé des motifs, tout en ne reconnaissant de droit à ce re-
lnjualdo l 'iudoiniiiU! iuuxiuuuii qu'uux dduh.ua, coaunaj» "t 

créanciers antérieurs à la guerre, et tenant compte de ce que 
ce reliquat serait plus que suffisant pour les désintéressés, 
admettait concurremment avec eux et au marc le franc la ca-
tégorie si malheureuse des expulses. 

La commission de l'Assemblée nationale proposa un amen-
dement qui fut accepté, et qui avait pour but, puisqu'on fai-
sait disparaître la déchéance prononcée contre quelques créan-
ciers antérieurs à la guerre, de les rétablir dans leur situa-
tion première, c'est-à-dire de les payer intégralement, et de 
ne distribuer aux expulsés que ce qui pourrait restera titre 
de secours alimentaire. 

De ceci il résulte : 1° que les créanciers antérieurs à la 
guerre et relevés de la déchéance sont seuls reconnus ayant 
droit à l'indemnité, ils ont seuls droit au reliquat; 2° que 
l'excédant de ce reliquat pourra être donné aux expulsés sous 
forme de secours, à titre purement gracieux, sans jamais ou-
blier que l'arbitrage anglais déclare qu'ils n'ont droit à 
rien. 

M" Germain donne lecture du rapport de la loi amendée 
et du décret qui donne des pouvoirs absolus à la commission 
de révision, et des différentes décisions rendues par les com-
missaires. 

La dame veuve Collon, sur l'appel du ministre, a été dési-
gnée comme devant recevoir directement un secours de 3,752 

francs. Mais un sieur Adonc, Mexicain, se prétendant créan-
cier de son mari, demande, par voie de saisie-arrêt, l'attribu-
tion à son profit de cette somme. 

lev̂ ftWft«Hîe
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M°" veine Collon, dit-il en terminant, est une malheureuse 
mère de famille dont le mari a été ruiné par l'expulsion du 
Mexique. Son mari n'a pas survécu à de si rudes épreuves, il est 
mort la laissant avec cinq enfants mineurs. 

L'arbitrage de l'Angleterre a déclaré qu'il y avait là un fait 
de guerre, et que les expulsés ne pouvaient rien réclamer au 
Mexique. 

Ouvrière, M"1 " veuve Collon n'a plus que les yeux pour pleu-
rer sur l'avenir de sa nombreuse et jeune famille. 

Quel est donc le créancier implacable qui va jusqu'à élever 
la prétention de retirer le pain de leurs bouches, le pain don- . 
né à titre d'assistance? C'est un Mexicain ! 

Est-ce que M™ Collon n'a pas le droit de lui dire : Si mon 
mari ne vous a pas payé, c'est parce que votre gouvernement 
en l'expulsant l'a ruine? Le Mexique avait tort; il le reconnut. 
Je suis victime des torts de votre pays, faites-moi obtenir jus-
lice ; sinon, puisque le Mexique a pris les biens de mon mari, 
qu'il paie svs de. tes ! 

M' Èinoche, pour MM. Adonc frères, a soutenu que le^prin-
cipe de l'art. 2092 devait être appliqué dans l'espèce. Les bfens 
du débiteur sont le gage commun des créanciers. 11 n'y a flTx-
ception à ce principe ni dans la loi ni dans la nature d& l'in-
demnité allouée pour la réparation du préjudice de l'expul-
sion. 

Il cite la l<»i du 20 mars 1851 qui ordonne la distribution 
du restant de l'indemité aux personnes expulsées du Mexique 
depuis le mois de novembre 1838; il ajoute que si le législateur 
avait voulu soustraire aux créanciers des indemnisés les som-
mes ainsi alluuées, il s'en serait expliqué comme il l'avait fait 
pour l'indemnité de Saint-Domingue, déclarée saisissable seu-
lement jusqu'à concurrence du dixième. 

Eu second lieu, M" Binoche déclare que la décision des com-
missions de révision ne pouvait être opposée à ses clients qui 
n'avaient point été représentés et ne pouvaient l'être. La 
question soumise au Tribunal lui appartient complètement et 
elle est bien distincte de celle qui a été tranchée par les 
commissions. Ainsi le Tribunal peut accorder aux opposants 
un droit sur l'indemnité sans violer les prérogatives de l'ad-
ministration. 

En équité, ajoute l'avocat, il est impossible de faire profiter 
de l'indemnité des individus qui ont la prétention de ne se pré-
senter ni comme héritiers des expulsés, ni comme ayant eux-
mêmes été l'objet d'une expulsion personnelle. Cette indemnité 
appartient évidemment aux créanciers des expulsés qui ont, 
eux aussi, éprouvé un préjudice dans cette expulsion. 

Subsidiairement, M' Binoche ajoute que l'indemnité déposée 
à la caisse des dépôts et consignations, tût-elle la propriété di-
recte des héritiers, serait encore le gage des opposants, puis-
que ces héritiers n'ont pas renoncé à la succession et n'out pas 
même fait inventaire. 

Le Tribunal, se fondant sur ce que la commission de 

révision a attribué directement à M'"" V' Collon l'indemnité 

de 3,752 fr., que par suite les créanciers de son mari sont 

sans droit pour saisir et arrêter des sommes a elle allouées 

après la dissolution du mariage, a fait main-levée de la 

saisie et condamné les sieurs Adonc frères aux dépens. 

Pareil jugement a été rendu dans deux autres affaires, de 
la même nature. 

TESTAMENT. DATE POSTÉRIEURE A LA MORT. VALIDITÉ. 

En principe, la date d'un testament, lorsqu'elle est démontrée 
fausse, ne peut être suppléée que par des indications tirées 
du testament lui-même. 

Mais ce principe n'est spécialement applicable que lorsquHl 
s'agit d 'une date entièrement fausse ou du moins dans ses 
principales parties. Il ne l'est plus lorsqu 'il s'agit seulement 
de donner à la date une précision qui lui manque. 

M' Liouville, pour les dames Borrel et Gorjeu, héritiè-

res de M. Poney de Saint-Aubin, s'exprime ainsi : 

M. Poney de Saint-Aubin est mort à Paris le 11 janvier 
1853. Il laissait, en mourant, uu testament olographe ; mais 
ce testament est daté du M janvier 1853, c'est-à-dire du len-
demain même de sa mort. Or, aux termes de l'article 970 du 
Code Napoléon, tout testament doit être daté, à peine de nul-
lité, et une date fausse n'est pas une date. Donc le testament 
de M. Poney de Saint-Aubin, qui porte une date fausse, est 
évidemment nul. 

Il faut reconnaître que l'absence et la fausseté de la date ne 
sont pas des causes de nullité quand le moyen de suppléer, de 
rectifier la date, résulte nécessairement des dispositions du 
testament, mais non d'ailleurs : Ex ipso contextu le»lamenti 
non aliundè, disaient les Romains, et encore : Tistamenia de-
benl esse firma per se. On ne peut suppléer, rectifier la date 
par des inductions, des suppositions tirées hors d.i testament, 

M" Liouville, après avoir cité, à l'appui de cette opinion, 
Toullier, t. V, n° 363; Grenier, Traité des donations, t. i) 
228 bis, et rappelé que l'on compte dans ce sens Merlin, Hol-
laud de Villargues, Duranton, Zacharise, Marcadé, cinq arrêts 
de cours d'appel et trois arrêts de cassation des 29 avril 1830, 

3 mars 1846 et 19 juin 1829, ajoute que s'il suffisait de prou-
ver qu'il y a un intervalle pendant lequel le testament a été 
fait avant la mort, tous les testaments poriaut date après la 
mort seraient validés, car il esl toujours évident qu'ils ont été 
écrits avant la mort. 

L'avocat termine en demandant que le testament soit décla-
ré nul et de nul effet. 

M" Nogent Saint-Laurens réplique ainsi ! 

La question soumise au Tribunal est la validité ou la nullité 
d'un testament olographe. Ce qui fait question, ce n 'est pas la 
sincérité de l'acte, ui l 'intention du testateur... c'est la date. 
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"Voyons le testament. Le testateur s'appelle M. Poney de Saint-
Aubin; son testament est ainsi conçu : 

« Ceci est mon testament. 
« Je lègue le peu que je possède en argent et en effets a 

M 11" de la Boutraye, mes cousine». Tous mes objets d'art, 
peinture et musique, à M. Ransonnette, artiste, mon ami in-
time, plus une épingle eh brillants qui vient de ma mère. 

« Ecrit de ma main, le 12 janvier 1853. 
« Signé : DE POXCY DE SAINT-AUBIN. » 

Le Tribunal remarque que le testament est daté du 12 jan-
vier 1833. Or, M. Poney de Saint Aubin est mort le H janvier 
1853, c'est-à-dire la veille du jour où il aurait fait son testa-
ment. Voilà la difficulté. Il y a erreur évidente quant à la date, 
non pas sur l'année, ni sur le mois, mais sur le quanlième. 
Quelle est la conséquence de cette erreur? Est ce la nullité du 
testament? ou bien subsiste-t-il malgré cette erreur? Main-
tenant la question est clairement posée, et nous allons la ré-

soudre. 
Et d'abord, disons-le tout de suite, ce testament est 1 ex-

pression la plus intime, la plus profonde et la plus exacte des 
intentions du testateur ; c'est sa pensée nécessaire, c'est le re-
flet des affections de toute sa vie. M"" de la Boutraye, cousines 
de M. de S=iint-Aubin, étaient les seules parentes avec lesquel-
les il eût conservé des relations. Il les aimait tendrement, il 
les voyait sans cesse ; elles ont été l'occupation constante et la 

consolation ce ses vieux jours. M. Ransonnette, homme du 
monde et artiste distingué, était l'ami intime de M. de Saint-
Aubin qui, lui aussi, avait le goût des arts. Rien de plus sim-
ple, rien de plus naturel que le legs fait à M. Ransonnette. 

Je dois vous dire un mot des circonstances qui ont précède 
le décès. Le lundi 10 janvier 1853, M. Poney de Saint-Aubin 
avait passé la soirée chez les demoiselles de la Boutraye. En 
rentrant chez lui, le soir, son concierge lui remet une lettre 
qui lui annonçait la mort d'un de ses amis. M. de Saint-Aubin 
en éprouva un trouble extrême, une vive émotion. Les émo-
tions trop vives, les chagrins sont- dangereux, quand on est 
très-âgé. M. de Saint-Aubin monta chez lui et se sentit mala-
de. Le soir, il fit son testament, c'est hors de doute, et nous 
prouverons très-positivement que cette date du 12 janvier 1853 
est une erreur insignifiante, et que la véritable date est celle 

du 10 janvier 1853. 
Le lendemain, 11 janvier, vers le soir, M. de Saint-Aubin se 

sentit plus mal. Il appela son concierge et lui dit d'aller cher-
cher M. Ransonnette, ce même ami qui a un souvenir dans le 
testament. Le concierge s'empresse; il ne trouve pas M. Ran-
sonnette, mais, au retour, il trouve M. de Saint-Aubin étendu 
sur la descente de son lit... M. de Saint-Aubin venait d'expi-
rer. Près de lui était un petit papier écrit au crayon ; on y li-
sait cette adresse : « MIlES de la Boutraye, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, près la rue Saint-Roch. «Ainsi sa dernière pen-
sée, sa dernière préoccupation, était pour ces demoiselles; il 
allait probablement les envoyer chercher, lorsque la mort vint 

Les scellés furent apposés. Huit jours s'étaient passés lorsque 
les demoiselles de la Boutraye reçurent une lettre d'un M. Tra-
noy pour les inviter à assister à la levée des scellés. M. Tra-
noy écrivait, comme mandataire de Mmes Gorjeuet Borrel, cou-
sines du défunt. M. Tranoy fait la chasse aux successions, c'est 
son métier. Il a chez lui des archives sur les naissances et les 
décès au moyen desquelles il recherche et suscite des héritiers 
qui souvent n'y pensaient guères. Cela est dans l'espèce, car 
M m" Gorjeu et Borrel étaient parfaitement ignorées du défunt 
et ne le connaissaient pas davantage. Il a fallu les ressources 
de M. ïranoy pour inventer ces dames et pour les jeter au 
travers de celte succession. 

Au jour dit, on se réunit au domicile du défunt; les scellés 
sont levés, et dès les premières recherches on découvre le tes-
tament. 

Ici se place une circonstance extrêmement importante, car 
elle rectifiera, en même temps qu'elle expliquera, l'erreur de 
date qui va se trouver dans le testament. Sur la cheminée, il 
y avait deux almanachs, l'un de 1852, l'autre de 1853. Il faut 
retenir ce fait... suivons. 

Le testament est découvert. « Ah ! s'écrie M. Tranoy, il y a 
un testament, nous nous retirons. » Cependant M. Tranoy prend 
le testament, il le lit, et puis s'écrie encore : « Mais le testa-
ment est daté du 12... il est mort le 11... donc le testament 
n'est pas valable ! » 

A cette exclamation, triste présagé de la discorde et des pro-
cès, M. le juge de paix ne peut s empêcher de dire : « Mais 
enfin, la main sur la conscience, douiez-vous que M. de Saint-
Aubin ait voulu instituer ces demoiselles ses légataires univer-
selles ?... — Non, nous n'en doutons pas, répondit M. Tranoy, 
mais il y a matière à procès, et nous plaiderons.» Ce monsieur 
était dans son élément, et on plaide ; c'est lui qui plaide 
moyennant l'abandon d'une part dans la succession, en cas de 
succès. Comment plaide-t-on ? La prétention de l'adversaire 
est écrite en quelques mots dans la demande en nullité du tes-
tament. Voici ces quelques mots : 

« Attendu que M. Poney de Saint-Aubin est décédé en son 
domicile, à JParis, le 11 janvier 1853 ; attendu que le testa-
ment dont excipe la demanderesse est daté du 12janvier 1853; 
qu'en conséquence il doit être réputé sans date ; qu'un testa-
ment sans date est nul, etc.. » 

On demande l'annulation du testament. 
Nous répondons que le testament est bon, que la date va se 

fixer, que l'erreur va s'expliquer, qu'il faut respecter une dis-
position suprême, qui est l'expression de la volonté du dé-
funt. 

En droit, il n'y a pas de doute. Le testament olographe doit 
être écrit, signé et daté de la main du testateur; voilà le droit 
strict. 

Mais les erreurs de date sont fréquentes et possibles. Or, 
s'il arrive que le moment précis du testament peut se fixer in-
dépendamment d'une erreur de ce genre et malgré cette er-
reur, s!il arrive que le testament est dans les tendances posi-
tives du testateur, laquelle devra prévaloir, de l'erreur ou de 
la fixation de la date par les faits ? Pour moi, je n'hésite pas 
et je préfère-la fixation par les faits. 

La doctrine et la jurisprudence ont fait plusieurs pas dans 
ce sens. Quand une date absente ou énoncée se fixe par des 
énonciations tirées de l'acte lui-même, il n'y a pas de doule, 
l'acte doit être maintenu. 

M* Nogent cite un arrêt de Paris du 5 avril 1851. 
Ici, dit-il, la date va se fixer d'une manière positive par 

les circonstances. Et d'abord le testament est daté, car enfin 
!a date est une chose complexe; elle se compose de l'année, 
du mois, du quantième. L'année nous l'avons, c'est 1853 ; le 
mois nous l'avons, c'est janvier ; le quantième nous ne l'avons 
pas, mais nous l'aurons. 

Je dis que le testament est du 10 janvier 1853, qu'il ne peut 
y avoir de doute à cet égard. En effet, le 9 au soir, qui était 
un dimanche, M. de Saint-Aubin a reçu une funeste nouvelle 
qui a ébranlé sa tête et disposé son esprit au 
lendemain luudi, il était malade ; il a testé ce jour-là, et quand 
il a voulu dater il a pris un almanach. Or, il y avait deux al-
manachs; dans celui de 1852, le deuxième lundi de janvier est 
le 12; dans celui de 1853, le deuxième lundi de janvier est le 
10. H a pris l'almanach de 1852, croyant prendre celui de 
1853, et cherchant le lundi où il testait, il amis 12 au lieu de 
10. Cela est tellement clair, que tout le monde en a fait l'ob-
servation lors de la levée des scellés. Voilà donc la date expli-
quée, rectifiée. J'ajoute qu'il n'y a dans ce testament aucun 
scandale, aucune spoliation , mais au contraire l'expression 
vraie des tendresses du défunt ; ce sera donc à la fois une œu-
vre légale et une œuvre de conscience que de le maintenir, 

s. Après une répliqua de M
e
 Liouville, et sur les conclu-

sions conformes de M. Lafaulotte, substitut du procureur 

impérial, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le testament laissé par Poney de Saint-Aubin 
est entièrement écrit, signé et daté de sa main ; que la date 
écrite par le testateur est celle du 12 janvier 1853 ; qu'à la 
vérité le rapprochement de cette date avec celle du décès, qui 
est arrivé le H, prouve que la date écrite est inexacte, au 
moins en ce qui concerne l'indication du jour ; 

« Mais attendu que rien, dans le testament ni dans les cir-
constances qui l'ont accompagné, ne prouve que la date soit 
inexacte en ce qui concerne l'indication du mois et de l'année, 
et qu'au contraire elle est certaine quant aux deux principaux 

éléments qui la constituent ; qu'ainsi la date ne manque pas 

complètement; . . ... , . 
« Attendu qu'aucune disposition de loi ne s oppose a ce 

qu'un testament ainsi fait soit considéré comme suffisamment 

da
« Attendu que, s'il est vrai en principe général que la date 

d'un testament, lorsqu'elle est démontrée fausse, ne peut être 
suppk'é ' que par des indications tirét s du testament lui-même, 
le principe n'est spécialement applicable que lorsqu'il s'agit 
d'usé date entièrement fausfee, ou du moins fausse dans ses 
principales parues, mais non lorsqu'il s'agit seulement de 
donner à la date une précision qui lui manque ; 

« Attendu d'ailleurs que toutes les circonstances de la cause, 
notamment les renseignements recueillis par le juge de paix 
au moment du décès, rapprochés du texte du testament lui-
même, lequel ne contient rien de contraire aux présomptions 
résultant de ces renseignements, prouvent que l'énonciation 
du 12 est le résultat d'une erreur évidente de la part du testa-
teur, qui, ayant sous les yeux deux calendriers diftêrents, a 
pris l'un pour l'autre par mégarde, et qu'en réalité son testa-
ment a été écrit le 10 janvier 1853, veille de sa mort; 

« Par ces motifs, 

« Déboute les dames Borrel et Gorjeu de leur demande en 
nullité de testament et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 août. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — INVENTAIRE. 

Le fait d'avoir frauduleusement altéré, la. valeur des 

marchandises contenues dans un inventaire de fin d'an-

née dressé par un commerçant constitue le crime de faux 

en écriture de commerce. 

Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste Vavasseur contre un 

arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impériale 

d'Angers, du 24 juin 1853, qui le renvoie devant les assi-

ses de Maine-et-Loire pour faux en écriture de commerce. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat-général. 

COUR D'ASSISES. — DÉBATS. — PUBLICITÉ. 

Lorsqu'un accusé, étant traduit devant le jury pour vol 

et pour viol, la Cour d'assises, après l'audition des té-

moins relatifs à l'accusation de vol, a ordonné que le reste 

des débats aurait lieu à huis-clos, la circonstance que la 

publicité n'a pas été rétablie pour la partie des plaidoiries 

relative au vol n'est pas une cause de nullité; il apparte-

nait à la Cour d'apprécier si, dans l'état de l'accusation, 

les plaidoiries pouvaient se diviser aussi aisément que les 

auditio-is de témoins. 
Rejet au pourvoi ae Jacques Jouvin contre un arrêt de 

la Cour d'assises du Calvados, du 2 août 1853, qui le 

condamne à vingt ans de travaux forcés pour vol et ten-
tative de viol. 

M. Legagneur, conseilller-rapporteur; M, Plougoulm, 
avocal-général. 

SERMENT. — TÉMOIN ÂGÉ DE MOINS DE QUINZE 

NOTIFICATION DE LA LISTE DES JURÉS. 

ANS. 

well et Wythes (Cour de Paris), demande en diffamation; — 
5° A Jean Baptiste Nollot (Paris), 1,200 fr. de dommages-inté-
rêts, homicide par imprudence. 

La Cour a déclaré déchu de son pourvoi . faute de consigna-
tion d'amende, Sosthène-Romain Girard (Evreux), dix ans de 
prison et cinq ans de surveillance, vol et tentative do vol, ré-
cidive. 

Elle a rejeté une demande en renvoi pour suspicion légiti-
me formée par M. le procureur-général près la Cour de Riam 
dans l'affaire de Boudoul et Callien. 

Enfin la Cour, réglant de juges, a renvoyé devant la cham-
bre des mises en accusation de la Cour impériale de Lyon la 
cause de Louise Gardot. 

La circonstance que des témoins, âgés de moins de 

quinze ans, ont prêté serment, n'est pas une cause de nul-

lité. (Article 79 du Code d'instruction criminelle.) 

Le condamné ne peut se faire un grief contre l'arrêt de 

condamnation de ce que la liste des jurés lui a été notifiée 

plus de vingt-quatre heures avant la formation du ta-

bleau. (Article 395 du Code d'instruction criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Pierre Monnet dit Cadet, condam-

né à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de la 

Drôme, du 23 juillet 1853, pour assassinat. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général , conclusions conformes ; M" Paul Fabre , 
avocat. 

VOL. — SOUSTRACTION. — ERREUR. 

Celui auquel une personne a remis par erreur un objet 

qui ne lui appartenait pas, et qui se l'est approprié de 

mauvaise foi et connaissant l'erreur par suite de laquelle 

la chose lui avait été livrée, ne commet, dans le sens lé-

gal, ni vol, ni larcin, ni filouterie : il n'y a pas de sa part 

soustraction de la chose d'autrui. (Art. 379 et 401 du Code 

pénal.) 

Cassation, sur la demande de Jean Labyt, d'un juge-

ment du Tribunal de Montbrison, du 7 juin 1853, qui le 

condamne, pour escroquerie, à dix ans d'emprisonne-

ment. • 

M. Isambert, conseiller -rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions contraires ; M° Paul Fabre, 

avocat. 

ALIGNEMENT. DÉMOLITION. 

Un Tribunal de simple police ne peut relaxer un pro-

priétaire qui a construit en retrait de l'alignement qui lui 

a été donné, et refuser d'ordonner la démolition du bâti-

ment ainsi construit, sous le prétexte qu'il n'en résulte 

aucun préjudice pour la voie publique. (Art. 471, n° 9, du 

Code pénal, et 161 du Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Vitré, d'un jugement rendu 

par ce Tribunal, le 22 avril 1853, au profit de Nathalie 

Hardy. 

M. De Gios, co iseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jacques Latour dit Matibon, condamné par la Cour 

d'assises de l'Ariége à huit ans de réclusion pourvoi dans une 
église; — 2° D'Annet Bailly, Félix Lesbre et autres (Allier), 
travaux forcés à perpétuité , attentat à la pudeur ; — 3° De 
Joseph Gay (Var), six ans de réclusion, attentat à la pudeur; 
— 4° De Pierre Chever et de Catherine Cujean, femme Chever 
(Finistère), dix et cinq ans de réclusion, vol qualifié ; — S6 De 
Marguerite et Marie-Anne Labous (Finistère), dix et huit ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 6° De Jean-Louis Gloa-
gaen (Finistère), quinze ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 
7° De Marie-Julienne Couvé, femme Tassel (Côtes-du-Nord), 
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n, coups et mendicité avec violence ; — 8" 

testament. Le j Tj 'Auguste Lartaud (Allier), six ans de travaux forcés, taux en 

écriture de commerce ; — 9° D'Etienne Teyssier (Drôme), cinq 
ans de réclusion, incendie; — 10° De Jean-Baptiste Guasco 
(Var), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés ;—11" D'Rip-
polyle Perrol (Allier), huit ans de réclusion , vols qualifiés ; 
— 12° De Jean Rannou et de Pierre-Jean Gelin (Côtes-du-
Nord), quinze ans de travaux forcés et dix ans de réclusion, 
vols qualifiés; — 13° De Georges -Alexandre Schacblein (Var), 
trois ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur; — 14° De 
Simon Jaunard (Allier), vol qualifié; — 15° De Jean Robert 
(Ariége), travaux forcés à perpétuité, coups et blessures ayant 
occasionné la mort; — 16° De Madeleine Blanchet, veuve Le-
gland (Allier), travaux forcés à perpétuité, complicité de par-
ricide ; — 17° De Paquelin, Labourié, Geniot, Berthonnier et 
Berthon (Allier), les quatre premiers, condamnés aux travaux 
forcés à perpétuité, le cinquième à six ans de la même peine, 
viol et complicité; — 18° De Louis-Jean-Baptiste Guérin-La-
combe (chambre des mises en accasatton de la Cour d'An-
gers), renvoi aux assises pour attentatà la pudeur; — 19° D'1-
saac Wiel et Michel Borach, escroquerie. 

Elle a déclaré non-reeevables les pourvois : 
1" De Prudent Garnier (Conseil de guerre de Constantine), 

cinq ans de fers, injures envers les gendarmes; — 2° D'Emery-
Bernard-Léon lîruneau (Conseil de guerre de Constantine), 
cinq ans de fers, insqltes envers un supérieur; — 3° Du un-

nistere public près le Tribunal de simple police de Sainte-Ma-
rie contre Colomb. 

Elle a donné acte de leurs désistements : 
1» A Pierre-Victor Duchemiu (Nord), quatre ans d'empri-

sonnement, attentat à la pudeur ; — 2° A Nicolas Changenet 
(Gourde Dijon), quatre mois d'emprisonnement, tromperie 
sur la quantité des marchandises ; — 3° A Helbecque, Denisse 
et Cc (Cour de Metz), contrefaçon ; — 4» A Masterman, Ash-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 25 août. 

CONTREFAÇON LITTÉRAIRE. — DROIT DE REPRODUCTION D'AR-

TICLES PUBLIÉS DANS UN JOURNAL. 

En 1849 un journal, la Gazette des Affaires, dirigée 

par M. Castillon, publiait divers articles sans nom d'au-

teur, qui avaient pour objet, avec la polémique engagée 

entre les différents systèmes d'assurances, le soutien et la 

préconisation des assurances à prime. 

Plus tard le directeur de la compagnie d'Assurances 

générales, M. de Gourcuff, fit faire un recueil de ces arti-

cles, les réunit en brochure et en distribua gratuitement 

un grand nombre d'exemplaires. 

M. Castillon vit dans cette publication une atteinte à 

ses droits ; il assigna M. de Gourcuff en contrefaçon de-

vant le Tribunal correctionnel de la Seine, et le 15 juin 

dernier M. de Gourcuff était condamné à 100 fr. d'amen-

de et 500 fr. de dommages-intérêts. 

Sur son appel, l'affaire est venue devant la Cour, et M. 

le conseiller Frayssinaud en a présenté le rapport. 

M. de Planhol a été appelé à déposer devant les magis-

trats. Il a déclaré qu'il était le seul auteur des articles en 

question et que c'est avec son autorisation qu'ils avaient 

été réunis et publiés par M. de Gourcuff. Sur ces explica-

tions, la Cour a interrompu M' Guinet, défendeur de M. 

de Gourcuff. 

M* Dutertre, pour M. Castillon, a déclaré que M. de 

Planhol n'avait fourni qu'un petit nombre de notes et de 

renseignements demandés par son client. M. Castillon 

était seul rédacteur des articles ; il a soutenu encore, 

qu'en droit, les articles une fois insérés dans la Gazette 
Uen ^dffairos dovonoiont la propriété de M. Castillon. 

M. l'avocat-général Thévenin a conclu à l'infirmation 

du jugement et au renvoi du prévenu. 

La Cour, considérant que les articles étaient l'œuvre de 

M. de Planhol, qui les avait livrés gratuitement à la Ga-

zette des Affaires; que la reproduction de ces articles 

avait eu lieu du consentement commun de Planhol et de 

Castillon, et que, d'ailleurs, le public avait été averti que 

ces articles avaient déjà paru dans la Gazette des Affaires, 

a infirmé la décision des premiers juges et a condamné la 
partie civile aux dépens. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Lemenuet de la Jugamière. 

Audience du 4 août. 

ASSASSINAT D'UN ENFANT DE QUATRE ANS PAR SA MÈRE. 

Une foule compacte se pressait depuis longtemps aux 

portes de la Cour d'ssises pour assister aux lugubres dé-

bats qui vont se dérouler devant le jury. Une femme ve-

nait rendre compte à la justice du crime horrible qu'elle a 
commis. 

M. Champin, substitut de M. le procureur général, oc-

cupe le fauteuil du ministère public. 

M. G. Delangle, avocat, se présente à la barre. Près de 

lui sont la mère, la sœur et le frère de l'accusée. 

Celle-ci déclare se nommer Marie-Victoire-Alphonsine 

Rivière, femme Josse, épicière, demeurant à Creully. Elle 

est âgée de vingt-six ans. 

M. le greffier Lefoulon donne lecture de l'acte d'accu-
sation, qui est ainsi conçu : 

« Le 3 mai dernier, à sept heures et demie du soir, le 

sieur Jacques Josse, cultivateur à Creully, trouva, à son 

retour de Caen, sa maison fermée. Surpris de ne pas y 

voir sa femme, il alla dans son écurie, où son domestique 

lui apprit qu'elle était malade et qu'elle avait dû garder le 

lit pendant tout le jour. Il monta immédiatement à cette 

chambre, qui était en désordre, et dans le lit de laquelle 

il n'aperçut que sa petite fille, âgée de quatre ans. Il 

adressa quelques mots à l'enfant, en l'invitant à s'appro-

cher de lui pour l'embrasser ; mais n'ayant reçu d'elle 

aucune réponse, il la prit avec anxiété dans ses bras 

et reconnut avec la plus vive douleur qu'elle ne donnait 

aucun signe de vie. Cependant, comme il y avait encore 

en' elle un reste de chaleur, il se hâta de la porter chez 

M. Cauvin, pharmacien à Creully. Mais les soins de ce 

dernier et les efforts des médecins qui se joignirent à lui 

furent inutiles, la jeune enfant avait cessé de vivre depuis 
plusieurs heures. 

.< Quelle pouvait être la cause d'une mort si prompte et 

si peu prévue? Etait-elle le résultat d'un crime ou d'une 

maladie violente ? Le doute à cet égard ne fut pas long-
temps possible. 

« Lorsque Josse, en allant chez M. Cauvin, était passé 

devant le cabinet dans lequel.sa femme s'était enfermée, 

il avait fait entendre ce cri de douleur : « Ah! ma petite 

fille est morte ! » et Alphonsine Rivière lui avait répondu 

par ces mots sinistres : « Oui, elle est morte, et moi bien-
tôt aussi. » 

« Plus tard, dans la même soirée, lorsque le maire de 

Creully se présenta au domicile de la femme Josse pour 

l'interroger sur les causes de cette mort qui le préoccu-

pait, elle lui avoua, sans témoigner le moindre repentir, 

qu'elle avait asphyxié sa petite fille par la vapeur du 
charbon. 

« Alphonsine Rivière est d'un caractère impérieux et 

irritable, la plus légère contradiction l'aigrit, et elle vivait 

depuis longtemps en mauvaise intelligence avec son mari, 
homme doux et paisible. 

« Le 1" mai, elle se laissa aller à un emportement 

d'une excessive violence contre le sieur Cauvin, clerc de 

notaire à Caen, qui réclamait de son mari le paiement de 

fermages qui lui étaient dus. Cauvin, irrité des mauvais 

et injustes procédés de l'accusée, fit signifier, le lendemain 

2 mai, à sun débiteur, un commandement tendant à 
saisie. 

« Josse fit part à sa femme des poursuites dont il était 

menacé, et il lui reprocha de les avoir provoquées par les 

injures dont elle avait accablé la veille le sieur Cauvin. Al-

phonsine Rivière, au heu de reconnaître ses toi ts, répon-

dit à cette communication par des paroles irritantes. Les 

époux Josse ne passèrent pas la nuit ensemble, et le len-

demain matin, dès cinq heures, Josse se leva sans bruit 

dans la crainte de réveiller sa femme et sa petite fille et 

il partit pour Caen, afin d'obtenir du délai de son créan-
cier. Celui-ci le lui accorda. 

« Après le départ de son mari, la femme Josse, qui n'en 

avait pas ele prévenue, en conçut le plus vif ressentiment. 

Elle s'eiilerma dans sa maison, et, vers six heures du ma-

tin, elle alluma un réchaud rempli de charbon dans la 

chambre où elle avait passé la nuit avec sa netit» 

L enfant, qui dormait encore profondément à cette h
 e

-

éprouva à plusieurs reprises des convulsions et
 e
7

re
> 

vers trois heures de l'après-midi. ' exPira 

«r Pendant les neuf heures qui s'écoulèrent et on, J 

rent être si longues pour l'accusé*, sBtole, abandonL U' 
ses propres réflexions, rien ne put ébranler sa cri m ,

 a 

résolution. Ni les sentiments maternels,' «'ordinaire s ■
 9 

ni la pénible agonie de sa fille, ni les aiguillons d'une ̂  

science coupable ne purent émouvoir et loucher ce
 C

°
n

* 

desséché par la haine et par la sôlfuVia verigeance
CCeUr 

tre un mari dont elle croyait avoir à se plaindre. Elle.
000

* 

froidement, avec une préméditation réfléchie, expir
 V

'
1 

victime, ajors qu'il lui aurait suffi, pour la soustraire^ ]
s 

air 
mort, de donner, même au dernier' moment, un peu / * 

à l'appartement; et, pour que rien ne manquât à s,
a

? 

geance implacable et cruelle, elle voulut méuager au 

Josse, pour son retour, au moment où il irait erhWfo?
1
' 

fi» fille» l 'IiriVPlKIa cnrr.tMun rl <:» no Inaiiifon rit'^Hin "6 sa fille, l'horrible surprise de ne trouver qu'un cadavr 

« Aussh lorsque sa sœur, Amanda Rivière, inqu^
 e

' 

la santé de l'accusée et ignorant complètement le c*
111 

qu'elle avait commis, parvint, à six heures du soi* if1 ̂  

trer dans le cabinet attenant à la chambre dans lL 'S* 

le réchaud avait été allumé, elle lui demanda où était 

enfant ; mais la femme Jt>sse, après lui avoir indiqué l'
8
°
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partement dans lequel elle reposait, lui défendit expre 

ment d'y entrer, en lui disant avec une satisfaction saf" 
nique : « Son père va y aller lorsqu'il va venir. » 

.< Pour essayer d'atténuer son crime, l'acciisée a nr' 

tendu que, cédant à un sentiment de désespoir excité ch 

elle par sa mésintelligence avec son mari, elle avait che 

ché à mettre fin à ses jours en s'asphyxiant, et nuViu 

n avait pas voulu que sa fille lui survécût : mais seU 

elle, l'action délétère de la vapeur n 'aurait pas été as*!! 

puissante pour lui donner la mort en mê.né temps ort 
son

s
enfant, et alors elle aurait tenté, mais en vain il 

s'empoisonner avec de l'arsenic. ' ^ 

« Cette allégation, fût-elle établie, n'excuserait sous m, 

cun rapport le crime dont lafemme Josse s'est rendue crT 
pable. En effet, si la vie lui était devenue injustement '

B
" 

supportable, elle n'avait aucune raison, en dehors d T 
vengeance qui l'animait, pour faire périr avec elle une 

fant que son père entourait des soins les plus tendres 

« Mais il n'est ni vrai, ni vraisemblable, que l 'accus-
ait eu la volonté sérieuse et arrêtée de se faire mourir so 'î 
par la vapeur du charbon, soit par l'arsenic. 

« En effet, sa provision de charbon n'était pas épuisée 

lorsque celui qu'elle avait allumé dans le réchaud fut
 CO

n 

sommé. Il y avait, à la porte même de sa chambre uni 

boîte remplie de ce combustible, qu'elle y avait apportée 

et rien ne lui aurait été plus facile, après quelques heures 

d'épreuve, si elle eût voulu réellement s'asphyxier q
ue

 de 

donner à la vapeur un développement dont l'effet aurait 
été prompt et infaillible. 

« Quant à l'arsenic, elle en a pris une dose si faible que 

les médecins qui l'ont visitée peu d'heures après n'ont 

reconnu en elle aucun symptôme d'empoisonnement Le 

pouls était à peine fébrile ; les organes de la digestion 

n'étaient pas douloureux et paraissaient être dans leur état 

normal. Cependant Alphonsine Rivière avait à sa disposi-

tion de l'arsenic en abondance que son mari avait acheté 

depuis plusieurs années; elle en avait déposé dans un 
verre rempli d'eau une quantité suffisante pour la faire pé-
rir, mais elle s'est bien gardée de l'avaler. 

« Il est dès lors établi que, si elle n'a pas succombé 

c'est parce qu'elle ne l'a pas voulu ; et si, après la mort 

de sa fille, elle a pris de l'eau mélangée d'un peu d'arsenic 

elle n'a pas eu d'autre pensée et d'autre but que de se mé-
nager une excuse qui lui échappe. 

« En conséquence, la nommée Marie-Victoire-Alphon-

sine Rivière, femme Josse, est accusée d'avoir, à Creull/, 

le 3 mai 1853, commis volontairement un homicide sur la 

personne de Sophie Josse, sa fille ; d'avoir commis cet 
homicide volontaire avec préméditation. » 

Les débats ont confirmé les charges ci-dessus relevée» 
contre la femme Josse. 

M. Champin a soutenu énergiquement l'accusation, ef 

après un brillant résumé de M. le président, le jury 8 

rendu un verdict qui déclarait la femme Josse coupable 

d'homicide volontaire, commis avec prémiditation, sur la 

personne de Sophie Josse, sa fille. Toutefois, grâce aux 

habiles efforts de M" Delangle, défenseur de l'accusée, des 

circonstances atténuantes ont été admises en faveur de 
cette dernière. 

En conséquence, la Cour a prononcé contre la femme 

Josse la peine des travaux forcés à perpétuité. La condam-

née a entendu l'arrêt avec la froide impassibilité qu'elle 

avait montrée pendant tous les débats. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

JURY D'ENQUÊTE (Angleterre). 

Présidence du coroner Carter. 

RECONSTRUCTION DU PALAIS DE CRISTAL A SYDENHAM.— MÛ"
1 

ACCIDENTELLE DE DIX OUVRIERS. — VERDICT D« 

D'ENQUÊTE. 

On sait que le Palais de Cristal construit dans HyaV 

Park, et que l'univers entier a visité il y a deux ans, ** 

transporté à Sydenham. La reconstruction de cet édifia 

curieux a donné lieu à un déplorable accident, par suH« 

duquel dix ouvriers ont perdu la vie. Un échafaudage 

élevé à deux cent huit pieds du sol s'est subitement écrou-

lé, et la justice anglaise a voulu rechercher s'il y »v8 '' 

dans ce malheur, une part de responsabilité à faire »
U

P" 

porter aux entrepreneurs, ou si c'était un de ces accide» 15 

que nulle prudence humaine ne peut prévoir, et, à r9 

forte raison, empêcher. 

On est, en Angleterre, très soigneux de rechercb
er

' 

dans ces sortes de malheurs, les causes qui les ont pro* 

duits. L'action de la justice se manifeste d'abord par ̂  

enquête faite devant un jury spécial, sauf, s'il y a lie,a ' . 

traduire les auteurs volontaires ou imprudents du dés»
8
' 

tre devant les juges compétents assistés d'un nouve* 

jury-

Henri Wilbee, charpentier au service des entrepreneur 

Fox, Henderson et C% dit qu'il ne comprend pas c°
tnnl

?
i

é 

l'accident a pu arriver, et que, à raison de sa soéem 

dans son état, il cro' t que personne ne pourra l'exphq^V 

Les matériaux empilés dans les échafaudages étaient 

la meilleure qualité, et les échafaudages eux-mêmes 

laissaient rien à désirer dans leur construction. V
n

h
"«é, 

detrt pareil, mais qui n'a eu aucune conséquence
 facue

'
ul
^ 

est déjà arrivé, dit-il, il y a quelques jours, pendant 

forte rafale de vent. On pensa alors que quelques P
1
 ^ 

de support n'étaient pas assez fortes, et l'on se hâtad ^ 

remplacer et de renforcer les nouveaux supports 

barres de fer. . j
e 

Les ouvriers employés à la reconstruction du P_
a

'
al
 ̂  

Cristal ont presque tous travaillé à son édification 

llyde-Païk. L'accident est arrivé au transept de 1 e" _ 

où est le point le plus élevé, et tous les ouvriers de ^ 

daient à travailler là parce que le prix de la i
00

/"^ |a 
était plus fort. Le témoin déclare qu'il n 'a jamais 

moindre crainte pour sa vie, et que cependant il n
 e

 yji 

homme à s'exposer de gaîlé de cœux à un danger s 

j prévoirait. 
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M.
 ch

-
Viqtioles, mécanicien, dépose : Je n'ai point 

comme mécanicien, aux travaux de reconslruc-

pris P
ar

 pa
|
a

j
8
 de Cristal. Je me suis rendu à Sydenham 

lion
 d

" Lucien étranger, quand j'ai appris t'acci 

»
veC

 avons été poussés par 
id-'iit. 

a curiosité, et nous avons 
?jous 7. jjer les causes et les effets de ce malheur. Après 

'voulu
 eU

t men
 examiné, il nous est impossible de dire 

jvoir t°
u

 j
e m

alheur est arrivé. Les constructions des 

com
nien

j
a

„
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 ont eu lieu d'après les règles les plus abso-

échaf
aU

 n
,
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hémaiiques, et j'ai heu de supposer que les 

)
U
es d

eS

x CII)
|,ioyés étaient de qualité irréprochable. Il y 

jjiaté
rl8U

 •
 ans

 que j'exerce ma profession, et je suis 

a 
treote-cnq 
,
r
faii« 

nslr

T
h'otn

as
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ment au courant de ce qui se pratique dans les 
rf

|Ute
 j

on8
 des grands édifices. 

autre mécanicien 

^' .
 e

i termes. On pourrait faire sur la 

les m
etn

c
j
n
quante hypothèses différentes sa 
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Sble 
au 
victimes 

dépose dans 

cause de ce 

sans rencontrer 

la
 f un

d, inspecteur de police : J'ai vu les parents des 

*:
 u

 victimes de l'accident, et je leur ai demandé s'ils 

°
uVrier

iaient pas comparaître devant vous pour réclamer 

"
e V

°ionimages-intérêts à raison des pertes qu'ils ont fai-
deS

 h ont tous répondu négativement, disant qu'ils n'a-
teS;

„trien à réclamer. Quant à moi, dit le témoin, qui 
v8ie

 to
ujours sur les travaux, je n'ai jamais entendu les 

e
'vriers manifester de craintes sur la solidité de l'édifice 

°wles échafaudages. -

I n ouvrier, qui assiste à l'enquête, demande aetreenten-

j, H déclare se nommer Henry Smith et être le frère de 

v in des ouvriers tués, travaillant lui-même au Palais de 

■,.
jsla

l II a entendu dire que des ouvriers avaient refusé 

fa travailler au transept ; il déclare que cela est de toule 

^M^Charles Fox est ensuite entendu. Il rend compte des 

nrécautions extrêmes qu'il avait prises pour prévenir toute 

espèce de malheurs, et prétend que nulle prudence hu-

maine ne pouvait prévoir celui qui est arrivé. 

Le coroner : Pouvez-vous dire quelle est la partie des 

constructions qui a cédé la première? 

Sir Charles : Cela m'est impossible. 

Le coroner : C'est donc un mystère qui devra rester a 

l'état de mystère, . . . 
Sir Charles : Je crains qu'il n'en soit ainsi. 

Sir John Paxton .- Quelques jours avant l'accident, et 

oar suite des rumeurs qui avaient circulé sur le peu de so-
lidité de l'édifice, le me rendis auprès des ouvriers, ac-

iwwné
 d

>
un

 inspecteur des travaux, et je leur deman-

dai s'if était vrai qu'ils eussent des craintes sur les consé-
quences dangereuses du travail qu'ils faisaient. Ils me ré-

pondirent tous que ce qu'on disait n'avait pas le sens com-

mun et qu'ils ne pouvaient que mépriser ce qu'on disait à 

cet égard. Je me retirai heureux de voir leur confiance 

^tecoroner : Userait superflu de vous demander si vous 

connaissez la cause de ce malheur ? 

Sir John : Je ne saurais le dire. 

Après une courte allocution du coroner, le jury se retire 

pour délibérer, et revient, au bout d'un quart d'heure, avec 

un verdict portant qu'il y a eu « mort accidentelle. » 

En annonçant ce résultat, le coroner ajoute qu'il est 

prié par les jurés de déclarer qu'ils sont fortement con-

vaincus qu'il n'y a eu qu'un accident malheureux, et qu'au 

cun blâme ne saurait être adressé aux directeurs de l'entre-

prise. Ils croient nécessaire d'ajouter cette déclaration 

à leur verdict, afin de ramener l'opinion publique, qui, 

dans le principe, s'était fortement prononcée contre ces 
entrepreneurs. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 AOUT. 

II s'agit d'une expropriation, à propos de la continua 

tionde la rue de Rivoli; Miltgen, ouvrier maçon, a profité 

du moment où il était occupé à démolir la rue de la Vieille-

Monnaie pour démolir en même temps l'édifice conjugal 

de Barret, autre maçon, édifice qui, du reste, n'était 

guère solide. Laissons le parler lui-même : 

Pendant que je travaillais, dit-il, aux démolitions pour 

le percement de la me de Rivoli, j'avais remarqué dans la 

maison en face de l'endroitoù j'étais occupé une jeune de-

moiselle, c'est-à-dire une dame, mais je -croyais que c'était; 

une demoiselle, auquel son physique me revenait pas mal; 

pourlors, en allant déjeûner chez un marchand de vins, je 

dis au commissionnaire : «Vlà une petite là-haut qui m'i-

rait crânement. — Oh ! qui me répond, ça n'est pas dif-
ficile. — Bon ! » 

Le lendemain, il me dit : « J'y ai parlé à la petite, pour 

vous. — Ah ! qu'est-ce qu'elle a dit? — Dame ! elle m'a 

demandé : « A-t-il le sac? » (A-t-il de l'argent). J'y ai ré-

pondu oui. — Vous avez bien fait, » que je lui dis. Bon. 

Pour lors, la v'ià qui se met à me lancer des yeux ; j'y 

en rends; nous nous faisons des veux toute la journée. Le 

lendemain, je la rencontre; elle médit: « Nous allons, 

nous deux ma sœur, voir son mioche à la barrière de Sè-

vres. Voulez-vous venir? — Je veux bien, » que je ré-

ponds. Ro
U8

 v'ià partis. En route, elle me dit qu'elle n'a-

vait pas de jupon blanc; c'était la chose de 5 fr. Je lui 

donne 5 fr., ne pouvant pas refuser 5 fr. à une femme qui 
v
°us dit

 :
 « J'ai besoin de 5 fr., » et qui s'est passionnée 

pour vous. 

Nous allons voirie mioche; moi, je m'en fiche pas mal 

du mioche; mais elle m'avait dit : « Allons voir le mioche! » 
J
 avais été voir le mioche ; en revenant, elle dit à sa sœur, 

3 U1
 est donc la mère du mioche • ■< Va-t'en devant faire 

«soupe. » La sœur s'en va faire la soupe, et la jeune 

personne s'en vient chez moi ; v'ià comme la connaissance 
8
 est faite. Alors elle s'est défaite parce qu'elle me fai-

sait des infidélités à n'en plus finir, et puis j'ai appris 

9
u

'elle était mariée. Oh! alors, j'ai dit : « Il n'en faut pas, 
v
°ua.» Ah ! et puis elle mangeait avec les autres l'argent 

^«Je lui donnais, merci! 

traduite devant la police correctionnelle sur la plainte 

*tn mari, ainsi que son complice, l'épouse infidèle, malgré 

a déposition ci-dessus, nie les faits qu'on lui impute, 

«a heureusement on a saisi chez Miltgen deux lettres 
e
"e, dont celle que voici, qui ne laisse aucun doute : 

Chère ami 

«e te direz que je mennuit boueoup de ne pouvoir te parler 
'
a

's le temps d'aujourdhui me donne de l'espoir et je corn-
Jûauseà croire qui le vas travailler et que nous pourons nous 

voir
 a

 la gendarmerie si demain il y alais j irais retenir mon 
ur

e à 5 heurs du matin par prêtes et jirai chez toi à 5 heurs 

/ emari, avec explosion : Oh !... (Rires.) J'ai bien d'au-
tres preuves. 

La prévenue : C'est de la faute de mon mari. 

Le mari : Moi ?... Tu vas dire que je me suis mal con-
duit à ton égard ! 

La prévenue : Je m'entends. 

Le mari : Je me suis mal conduit? 

La prévenue : Suffieit, motus là-dessus. 

Le Tribunal condamne la prévenue à quatre mois de 
prison, et son complice à trois mois. 

—Si on se laisse prendre encore à acheter des matelas et 

des lits de plume à une pauvre mère dontle fils a été trans-

porté pour délit politique, laquelle mère infortunée se pré-

sente toute en larmes et offre, pressée par le besoin, de 

vendre à vil prix ses objets de literie, ce n'est pas faute 

d'avoir été averti; nous avons rendu compte de cinq con-

damnations prononcées contre une femme, qui se livre à ce 
genre d'industrie. 

C'est la femme Giffard, fripière, rue de Rivoli, 5, con-

damnée le 12 février 1850, sous le nom de femme Vau-

thier, pour avoir vendu à un acheteur un matelas de poil 

de chien pour un matelas de laine. 

La voilà pour la sixième fois sur le banc de 'la police 

correctionnelle pour tromperie sur la nature de la mar-

chandise vendue; cette fois il s'agit d'un lit de plume. 

Si la prévenue n'a pas une grande variété dans l'inven-

tion, elle trouve du moins des larmes à volonté pour jouer 

sa perpétuelle comédie; elle en trouve encore aujourd'hui 
devant le Tribunal. 

Cette femme, dit la pauvre ouvrière qui a été trompée 

par la prévenue, se présente un jour tout en larmes chez 

la concierge de la maison où j'habite: « Oh! mon Dieu ! 

madame, lui dit-elle, si vous vouliez, je vous ferais profi-

ter d'une bonne occasion et vous me rendriez un grand 

service ; mon pauvre fils, qui a été transporté en Algérie 

après les affaires de juin, vient de revenir au pays dans la 

dernière des misères; il faut que j'aille le retrouver, c'est 

mon seul enfant, la seule consolation de ma vieillesse ; je 

n'ai pas d'argent pour faire le voyage et je suis forcée de 

vendre ce que j'ai; si vous vouliez m'acheter un bon lit de 

plume, je vous le donnerais pour presque rien. — Je n'en 

ai pas besoin, ma brave femme, répond la portière, mais 

il y a dans la maison une dame qui veut en acheter un, 

ainsi qu'un matelas. » C'était moi ; la portière vient m'a-

vertir, je descends, et je trouve la femme qui est ici, ayant 

un lit de plume qu'elle avait déposé à terre; elle me fait, 

en sanglotant, le même conte qu'à la portière. Je lui de-

mande combien elle voulait vendre son lit de plume : « Je 

vous le laisserai pour 18 fr., me répond-elle : de la plume 

magnifique, tenez. » A ces mots, elle lire d'un coin du lit 

de plume qui était décousu une poignée de plume fort 

belle. Je lui en offre 13 francs. « C'est trop bon marché ; 

tenez, j'ai un balai de crin qui m'a coûté 3 fr., je vous le 

donnerai pour 15 sous. — Je ne veux que le lit de plume. 

— J'ai un seau en zinc qui m'a coûté 2 fr., je vous le don-

ne également pour 15 sous. — Je vous dis que je n'ai be-

soin ni de balai de crin, ni de seau. —. Eh bien ! mettez 

14 fr., et je vous donne le balai et le seau par dessus le 

marché. — Non. -— Tenez, je vous donne encore un pot 

de nuit, là ; vous voyez que je suis accommodante. » 

Comme le mien était cassé, ça m'a décidée, je consentis 
à 14 fr. (Rires.) 

Je lui donne son argent, elle devait me rapporter les 

trois autres objets que vous savez, mais elle ne me les a 

jamais apportés ; mais ça, ça m'est égal; seulement, le 

lit de plume, vous allez voir. Je le mets sur mon lit... oh! 

je me retourne, impossible de dormir; il m'entrait je ne 

sais quoi de piquant, de dur dans les jambes, dans les 

reins, partout; je me lève, je décous le lit de plume, c'était 

en effet des plumes, mais des vieilles plumes qui avaient 

servi à écrire, des trognons qu'elle avaitramassésàla por-

te des bureaux ou qu'elle avait achetés, je ne sais pas, 

moi, mais c'était des trognons de plumes à écrire mêlés à 

de grosses plumes de volaille, de la saloperie, quoi ! J'ai 

été porter plainte, mais je pensais bien ne jamais revoir 

ma voleuse, quand un jour, deux mois après, je me trouve 

nez à nez avec elle à la pointe Saint-Eustache ; elle avait 

sur le dos un lit de plume qu'elle allait probablement ven-

dre à quelqu'un comme elle avait fait avec moi. Nous 

étions précisément auprès d'un poste, je l'ai fait ar-
rêter. 

Appelée à s'expliquer, la femme Giffard prétend que le 

lit de plume lui revenait à 12 fr. et qu'elle n'a gagné que 

2 fr.; elle nie avoir joué la comédie racontée plus haut; 

malheureusement, celte même comédie a été racontée déjà 

dans cinq procès de cette nature dont elle a été l'objet. 

Le Tribunal l'a condamnée à trois mois de prison et 
50 fr. d'amende. 

était plongée dans une profonde tristesse. Elle ne cessait 

de répéter que la vie lui était insupportable et qu'elle 

n'aspirait qu'à retrouver celui qui avait emporté toutes ses 

affections. Hier, les locataires voisins ayant senti une forte 

odeur de charbon, conçurent des inquiétudes et prévin-

rent le commissaire de police. La porte du logement dé-

signé ayant été judiciairement ouverte après qu'on y eut 

inutilement sonné, on trouva la dame S... étendue sans 

vie sur son lit, près duquel achevaient de s'éteindre deux 
réchauds remplis de charbon. 

— Plusieurs accidents graves sont arrivés dans lajour-
née d'hier. 

Le sieur Jean B..., garçon de magasin, portant sur sa 

tête un lourd fardeau, suivait la rue de la Ferronnerie, 

lorsque le timon d'une voiture dite tapissière, lancée au 

grand trot, l'atteignit en pleine poitrine elle renversa. Ce 

malheureux fut foulé aux pieds du cheval, puis broyé par 

les roues, de telle façon que, lorsqu'on le relira, on avait 

peine à croire qu'il existait encore. On l'a transporté à 

l'Hôtel-Dieu, mais son état est tel qu'on a peu d'espoir de 

le sauver. Le conducteur de la tapissière, à l'imprudence 

duquel est attribué cet accident, a été arrêté et envoyé à 
la préfecture de police. 

Dans le même quartier, sur la place Sainte-Opportune, 

passait une voiture chargée outre mesure de bois à brûler. 

Un moëilon s'élant rencontré sous l'une des roues, il en 

résulta un caliot par suite duquel une bûche, lancée au-

dessus des ridelles, vint frapper à la tête un jeune homme, 

lils de l'un de nos principaux tailleurs, et le renversa sur 

le trottoir. On accourut pour le relever, mais on reconnut 
qu'il avait cessé d'exister. 

AMontrouge, un échafaudage, sur lequel se tenaient 

plusieurs compagnons maçons occupés à la réparation 

d'une maison, s'est écroulé par suite de la rupture d'une 

corde rongée de vétusté qui liait ensemble deux pièces de 

bois. Trois des ouvriers ont été précipités à terre et ont 

reçu des blessures graves. Ce sont les nommés Louis 
Têtard, Crépin et Rossignol. 

Le sieur d'Arnault, vannier, domicilié place Belhomme, 

à Montmartre, avait fait une chute dans laquelle sa tête 

avait porté avec force contre une pierre. Néanmoins, com-

me il ne ressentait autre chose qu'une douleur vague, il 

s'inquiétait peu des suites de cet accident. Hier, au mo-

ment où il rentrait chez lui, il est tombé sans vie sur le 

seuil de sa maison. Sa mort paraît avoir été déterminée 
par un épanchement au cerveau. 

Enfin, unjeune soldat, le sieur Jules Guillard, du 32
e 

régiment de ligne, se promenant hier à Satory, vit bril-

ler au fond d'une marnière un objet qui lui sembla être une 

pièce d'argent. Il descendit pour la ramasser, mais aussi-

tôt la terre s'éboula et l'ensevelit. Cet accident ayant eu un 

témoin, l'alarme fut donnée, et l'on se mit avec ardeur au 

déblaiement. Quand Guillard fut retiré,! il existait encore, 

et il put faire connaître comment les choses s'étaient pas-

sées; mais, tandis qu'on s'occupait des moyens de le 

transporter, il rendit le dernier soupir. 

profession de fille publique (absente), déclarée coupable d'à-»' 
voir, eu murs 18M2, commis à Paris un vol, à l'aide d'effrac-
tion, dans une maison habitée, a été condamnée par contumace 
à six ans do travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 
pénal. ■ 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'"» CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mars 1853, 

La nommée CharloUe-Chrétienne-Caroline Dehalle, âgée de 
vingt-quatre ans, née à Hambourg, demeurant à Paris, ruo 
Villedo, 10, profession de fille publique (absente), déclarée 
coupable d'avoir, en janvier 1852, commis un vol à l'aide d'ef-
fraction, dans une maison habitée, à Paris, a été condamnée 
par contumace à huit ans de travaux forcés, en vertu de l'ar-
ticle 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Un bruit erroné a été répandu au sujet de la décision 

récemment prise par le conseil d'administration du Cré- . 

dit foncier de France, concernant l'émission des coupures 
d'obligations de 100 fr. 

Il ne s'agit nullement d'un appel de fonds obligatoire, 

mais d'une faculté ouverte aux porteurs des pro-

messes d'obligations qui désireront obtenir actuellement 

des obligations définitives ou des coupures de 100 fr, * 

Loin de constituer un appel obligatoire, cette décision 

ne peut avoir d'aulre effet que de reculer les appels par 
séries. 

En ce moment, ceux des porteurs des promesses d'obli-

gations de 200 fr. qui verseront à la caisse de la compa-

gnie, 5, rue des Trois-Frères, le complément de,795 fr. 

(intérêts déduits) obtiendront en échange de chaque pro-

messe, à leur choix, soit une obligation de 1,000 fr., soit 

dix coupures de 100 fr. entièrement libérées. 

Chacune de ces obligations et coupures est revêtue du 

visa du commissaire du gouvernement. Le visa constate 

'existence d'une garantie hypothécaire sur des propriétés 

d'une valeur au moins double de celle des obligations 
émises. 

— Les trains de plaisir pour Londres ( une semaine ) 

viennent de commencer à l'Office général des chemins de 

fer, place de la Bourse, 12. Aller et retour, dans les pre-

mières classes, logement, nourriture dans les premiers 

hôtels, interprètes, excursions dans Londres et ses envi-

rons, 250 fr. et 160 fr., tous frais compris. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU 

2 JANVIER. 1850. 
DE LA iOî BU 

— Il y a quelques jours, la femme d'un marchand de 

vin se trouvant seule un soir, quitta sa boutique pour al-

ler causer avec des voisines. Pendant ce temps un voleur 

s'introduisit dans le comptoir et enleva le contenu du ti-

roir-caisse, se montant à une centaine de francs. 

j$ En s'apercevant de ce vol, la marchande de vin maudit 

sa langue, et craignant avec raison d'être grondée par son 

mari qui connaissait son défaut, elle emprunta 1Q0 fr. et 

remit les choses en l'état où elles se trouvaient. Le lende-

main, elle se rendit chez une somnambule, et celle-ci dé-

signa comme la voleuse une ouvrière qui se fournissait 

dans l'établissement. La marchande de vin porta une 

plainte par suite de laquelle l'ouvrière fut arrêtée ; mais 

devant la justice elle prouva qu'à l'heure de la perpétra-

tion du vol elle se trouvait dans un quartier éloigné chez 

une personne où elle était restée fort tard. En consé-

quence, elle a été relaxée; mais, à son tour, elle vient 

d'actionner la marchande de vin qui se propose de 

mettre en cause la somnambule. Cette affaire parait de-
voir se dénouer devant le Tribunal. 
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— La commune de Fontaine-le-Port, près Paris, a été 

le théâtre d'un meurtre commis dans les circonstances sui-
vantes : 

Le sieur Auguste Duruel, âgé de trente-deux ans, cul 

tivateur à Massouri, et le sieur B..., âgé de dix-neuf ans, 

avaient passé une partie de la journée à boire ensemble 

chez le sieur Chévrier, marchand de vin. A la suite d'une 

conversation dans laquelle chacun d'eux exalta sa force 

physique, ils se querellèrent et furent mis hors du caba-

ret. Sur le seuil de la porte, ils se disputèrent de nouveau, 

et des injures ils en vinrent aux coups. Se trouvant avoir 

*le dessous, B.., saisit un manche à balai et en frappa son 

adversaire avec tant de violence que celui-ci perdit con-

naissance et s'affaissa sur le sol. Dans cette position, il 

^•eçut encore plusieurs coups sur la tête et sur différentes 
parties du corps. 

Quelques individus occupés à boire dans une salle du 

rez-de-chaussée étant accourus, B... prit la fuite, laissant 

sa victime sans mouvement. On s'assura que Duruel res-

pirait encore et un médecin fut appelé près de lui ; mais, 

malgré les soins qui lui furent prodigués, le malheureux 
cultivateur ne tarda pas à expirer. 

Après avoir constaté les faits, le maire de Fontaine-le-

Port a fait prévenir immédiatement la brigade de gen-

darmerie du Chàtelet, à laquelle il a délivré un réquisi-

toire pour opérer l'arrestation du meurtrier, qui, dans le 

cours de la môme nu\i, était découvert et mis entre les 
mains de la justice, 

— Depuis la mort de son mari, arrivée il y a quelques 

mois, la dame S..., rentière,, demeurant à Batignolles, 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Cerf Cahen (absent), demeurant à Paris, rue 
Hauteville, 55, profession de commissionnaire en marchandi-
ses, déclaré coupable d'avoir, eu 1850, commis à Paris les cri-
mes de faux en écriture de commerce, d'usage fait sciemment 
de pièces fausses et de banqueroute frauduleuse, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu des 
articles 147, 148 et )64 du Code pénal» 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nom Ile Meyer Sangbcrg, âgé de vingt-sept ans, profes-
sion d'homme de peine (absenO, déclaré coupable d'avoir, en 
1847 et 1848, commis à Paris plusieurs vols au préjudice de 
Kariel, dont il était homme de service à gages, a été condam 

é par contumace à dix ans de réclusion, par application de 
l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 3 mars 1853, 

La nommée Camille-Adélaïde -Louise Delaitre, femme Fal-
lut, âgée de trente et un ans, demeurant à Par^s, rue Rossini , 
26 (absente), déclarée coupable d'avoir, en décembre 1849 et 
janvier 1850, étant alors enceinte, consenti à faire usage de 
moyens à elle indiqués ou administrés, à l'effet de lui procu-
rer un avortement qui s'en est suivi, a été condamnée par con-
tumace à dix ans de réclusion, en vertu de l'article 317 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Jean-Bapliste-Ferdinand Klérian, âgé de vingt-
neuf ans, né à Bar-le-Duc (Meuse), demeurant à Paris, rue de 
Monceau, 14, profession d'employé au Mont-de-Piété (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1848 et 1849, commis à Paris le 
crime de faux en écriture authentique et d'avoir sciemment 
fait usage de pièces fausses, a été condamné par contumace à 
quinze ans de travaux forcés, en vertu des articles 147, 148 et 
164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 
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AU COMPTANT. 

80 

105 15 

0(0 j. 22 déc 
1[2 0[0 j. 22 sept, 
0p0 j. 22 sept..., 
lpî 0[0 de 1852.. 

Act. de la Banque.. . 2815 — 
Crédit foncier 720 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil.. 882 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840. , 
Napl. (C. Rotsch.)., 
Emp. Piém. 1850.. 
Rome, 5 0(0 
Empr. 1850 

99 
105 

97 
97 

25 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions.. . 1120 — 
Emp. 50 millions.. . 1260 — 
Rente de la Ville. . . — -, 
Caisse hypothécaire. 140 
Quatre Canaux . '. . . . 1225 —. 

| Canal de Bourgogne. — —. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. —, 
Lin Cohin 

Mines de la Loire. .. . 725 — 
Tissus de lin Maberl. 920 — 

Docks-Napoléon 229 50 

Dern. 

3 0p0 
4 1|2 0 [o 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

80 30 
105 05 

Plus 
haut. 

10 30 
105 10 

Plus 
bas. 

80 — 
104 90 

cours. 

80 — 
105 10 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans 1285 — 
Paris à Rouen 1092 50 
Rouen au Havre 518 75 
Strasbourg à Bâle. . . 367 50 
Nord 897 50 
Paris à Strasbourg. . 973 75t 
Paris à Lyon 965 — 
Lyon à la Méditerr.. 827 50 
Ouest 750 — 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 

Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 

BlesmeetS-D. àGray. 
Bordeaux à la Teste.. 

Paris à Sceaux 227 50 
Versailles (r. g.).... 355 
Grand'Combe 

560 — 
642 50 
560 — 
482 50 
345 — 
555 — 
280 — 

ParisàCaenetCherb. 620 — | Central Suisse 

—. INSTRUCTION SPÉCIALE. — Ecole préparatoire à la ma-

rine, dirigée par M. Loriol, 49, rue d'Enfer, à Paris. 

Cet établissement ne se recommande pas seulement aux 

familles par la supériorité des études et par les succès 

constants qu'il obtient à chaque concours annuel, mais il 

répond encore à leur juste sollicitude par les habitudes 

d'ordre, de discipline, et surtout par le caractère de mora-

lité dont l'éducation des jeunes gens s'y trouve empreinte. 

Les élèves sont reçus de dix à seize ans et sont, à leur 

entrée, répartis dans trois divisions
?
 selon leur âge. La 

rentrée des classes aura lieu le lundi 3 octobre prochain. 

— POKTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison et 
Harlequin-Hudibras vont disparaître après-demain de l'affi-
che. H faut se hâter si l'on veut, avant les répétitions généra-
les de la féerie nouvelle, applaudir le drame en vogue et l'ar-
lequinade anglaise. 

— CIRQUE IMPÉRIAL. — Fait salle comble tous les soirs; la 
vogue du Consulat et l'Empire ne se ralentit pas, grâce à la 
superbe mise en scène déployée dans cet ouvrage. Aujourd'hui 
vendredi, 25" représentation. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

La nommée Jeannette Andouze, dite femme François, née 
à Milleroche (Çorrèzel, demeurant â Paris, place Royale, 23, 
profession de cuisinière (absente), déclarée coupable d'avoir, 
en septembre 1851, à Paris, commis un vol à l'aide de fausses 
clés dans une maison habitée, a été condamnée par contumace 
à huit ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef ; M'a CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département delà Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nommé André-Eugène-Antoine Treillet, âgé de trente-
trois ans, demeurant à Paris, rue Lepelletier, 18, profession 
d'agent de change (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1851, 
étant agent de change près la Bourse de Paris, commis le cri-
me de banqueroute frauduleuse, a été condamné par contu-
mace aux travaux forcés à perpétuité, eu vertu de l'article 404 
du Code pénal, 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mars 1853, 

La nommée Adèle Froissard, âgée de vingt-trois ans, née à 
Auuois (Seine-et-Marne)

11
, demeurant à Paris, rue de Jouy, 23, 

SPECTACLES DU 26 AOUT. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Femmes, le Chef-d'œuvre inconuu. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

VAUDEVILLE. — La Noix dorée, une Nuit, Menorella, Méridien. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, le Poète et le Savetier. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, les Diamants, les Jeux. 
PALAIS-ROÏAL. — Une Charge, un Chapeau, Père et portier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin, 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITÉ. — Le Petit Homme rouge. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 
FOLIES.— La Fille de l'air, Deux amoureux. 
OÉLASSEMENS. — Les Moutons de Panurge. 

LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Paris en vacances. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicale» 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Imprimerie de A. GUYOT rue Neuve-des-Mathurini, 18* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 AOUT 1853 

Ventes immobilière*. 

mm ET mm DE PÏAIRES. 

PROPRIÉTÉ A CHAMBOIRCY 
Adjudication définitive, en t'élude de SB' iiE 

H<)j \, no'aire à Saint-Gerniain, par le minis-

tère de M" COUIlOÏ, notaire à Paris, et dudit 

S* Le Houx, le dimanche 18 septembre 18.">3, à 
inidi, 

D'une PROPRIÉTÉ d'agrément et de pro-

iluil, à Cliauthourey, à 2 kilomètres 1|2 de Saint-

Germaini Source d'eau vive, grande pièce d'eau, 

vue magnifique. — Superficie : 5 hectares 64 ares 

73 centiares'. 

Mise a prix : 60,000 fr. 

L'adjudication aura lieu même sur une enchère. 

S'adresser à M" COUBOT, rue de Cléry, S, à 

Paris, et à SB' liE ROUX, à Saint-Germain, rue 

dePoissy, 96. (1196)* 

TROIS ACTIONS 
de la Société pour l'exploitation 

PI JOURNAL Dl] PALAIS. 
Vente en vertu de jugements définitifs, en l'é-

tude de SB' AUB1W, notaire, boulevard des Ita 

liens, 27, le samedi 3 septembre 1853, à midi, 

De TROIS ACTIONS au capital de 10,000 

francs chaque, de la société cuiisti tuée sous la rai 

son Delamotte et C*, pour l'exploitation du Jour-

nal du Valais, 1,900 exemplaires complété, dont 

900 édition in-4", et 910 édition in-8* du Réper-

toire général, comprenant la jurisprudence de 

1791 à 1847; l'Iiistoi rc du droit, la législation ei 

la doctrine des aule ira, par une société de juris-

consultes et de magislruis; et 9,930 volumes ilé-

taehés du Itecueil de jurisprudence adminislralive 
en matière conlentieiise. 

La vente sera faite en plusieurs lots dont la 

mise à prix totale est de 77,000 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

A H' AUBB1", notaire, boulevard des 

liens, 27; 

A M. Duval-Vaucluse, rue de. Lancrv, 45; 

A M. Grimaux, rue du Croissant, 16 ; 

A M. Cotillon, rue des Grès-Sorbonne, 16 ; 

Et à M. Roulhae, pièce Saint-André-des-Arls, 

n- 9. (1081 i) 

Ita-

^Ï/TAMS A STRASBOURG 
rue de Strasbourg. 

Aux termes de l'article 34 des statuts, le conseil 

d'administration a l'honneur d'informer MM. les 

actionnaires qu'une assemblée générale extraordi 

naireest convoquée pour le 28 septembre prochain 

à trois heures de l'après-midi, salle Herz, rue de 
la Victoire, 

A l'effet de délibérer : 

I. Sur la convention signée avec M. le ministre 

de l'agriculture, du commerce et des travaux pu 
blics, et relative : 

1° A la concession d'un chemin de fer de Paris 

à Mulhouse, passant par o;i près Nogeut-sur- Sei-

ne, Troyes, Chaumoril, Langrcs, Vesoul etBéf .rt, 

avec embranchement sur Coulo'imiiers ; 

2' A la concession d'un chemin de 1er de Nancy 

à Cray par Epin.%1 et Ve.-oul : 

3* A la concession d'un chemin ide 1er de Pans 

à Vincennes et Saint-Mnur ; 

4" A la réunion de la concession du chemin de 

fer do Moutereau à Trêves; 

5° A la réunion de la concession du chemin de 

1er de lilesmes et Saint-Dizier à Gray. 

II. Sur l'approbation à donner nu traité qui se-

rait intervenu dans les délais fixés par M. ie mi-

nistre des travaux publics pour la rétrocession de 

i concession du chemin de fer de Strasbourg à 
Raie. 

III. Sur la nomination d'un membre du conseil 

'administration eu remplacement d'un membre 
démissionnaire. 

IV. Sur l'institution d'une caisse de retraite en 

faveur des employés on agents de la compagnie 

dont le traitement n'aura pas dépassé 3, UO0 IV. 

V. Sur la proposition de changer le titre actuel 

de la compagnie en celui de Compagnie des che-

mins de 1er de l'Est, et sur les modifications à in-

troduire dans les statuts comme conséquences des 

propositions ci-dessus indiquées. 

MM. les actionnaires propriétaires de 40 actions 

qui voudront assister à l'assemblée, devront, aux 

termes des statuts, déposer leurs litres au siège de 

la société, quinze jours avant l'époque fixée pour 

la réunion. Le délai du 13 septembre est de ri-
gueur. 

Il leur sera remis une carte d'admission. 

Cette carte sera nominative et personnelle. 

Aux ternies de l'article 33 des statuts, la déli-

bération ne sera valat le qu'autant que l'assemblée 

réunira au moins le cinquième du fonds social 

(soit 50,000 celions)'. 

Conformément aux dispositions de l'article 36 

• les statuts, MM. les actionnaires anglais qui veu-

lent assister ou se l'aire représenter à cette assem-

blée pourront également déposer leurs actions h 

Londres, avant le 13 septembre, chez MM. de 

Itolhschild cl C', banquiers de la société. 

(10817) 

CIi«'iuin (le fer de 

BLESME ET ST-DMER A GRAY 
MM. les actionnaires de la compagnie du che-

min de fer de Blesine et Saint-Dizier à Gray, sont 

prévenus qu'une assemblée générale extraordinaire 

aura lieu ie 29 septembre prochain, à trois heures 

de l'après-midi, dans la salle de M. Herz, rue de 

la Victoire, 48, à Paris. 

Cette réunion aura pour objet : 

1° De délibérer sur la ratification des conven-

tions passées le 23 juillet dernier, avec la compa-

gnie du chemin de fer de Pari* à Strasbourg pour 

la substitution de ladite compagnie aux droits et 

obligations de la compagnie du chemin de fer de 

Blesme et Saint-Dizier à Gray : 

2° De recevoir les comptes que rendra le conseil 

d'administration, et de délibérer sur les mesures 

à prendre conformément aux articles 50 et 51 des 

statuts. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions, 

au moins, qui désireront assister à celle assem-

blée, devront, aux termes de l'article 39 i ~~ 

tnts.se présenter an siège de l«CO:npa
g

aic dLjf* 
à trois heures, du 20 courant au 20 soùnî 

prochain, aju plus lard, à IVIT, i de déposer? 

litres et procurations et de retirer leur rarii, p
lrs 

mission; ce iliUi, présent par les staïuU toJlîî' 

est de rigueur. Des mode es de pouvoirs Renmïïî' 

livrés an sit'-g : do la co npagnie, rue Miro -i.,5 

28. à Pans. '
11Sl

>ll, 

Par ordre du conseil d'adminiM, a|j
lin 

Le secrétaire-général, 

CH. SARCIII.
 {10823) 

ARTICLES DE CHASSE ̂  
40, rue de Richelieu, 4». (1077^ 

POMMADE FOSDAÎiTEgfi:^ 
tre.glande,abcès.—P. Ilichard, pli , 16. riï

ar
^

N 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours MaladiZ***' 

SAMPSO ̂ "ruTtnt^^p. 

(10742)
 Xp,) 

■S5g 

DENTIFRICES LAROZE. ELIÏÏ 
et l'oudlc au «lilnqnlna, Hjr. thre et Uuvur. 

conserver la fraîcheur de la bouche, blanchir les dents san. 
les alterer;le flacon d elirir oupoudre, tf.35D«potdans ch vin. 

Ch«J .PXAROZE,pk.r.NTe-d«-P,Uu^h.mp.,ï6 ,P,lïï' 
(10796) ' 

Xi. MAISON, ! éditeur, 

3. rue Christine. GUIDES-RICHARD, 
Joïtnne, Quétin, etc. 

Chacun de ces Itinéraires, imprimé dans un format portatif, est accompagné de cartes routières, panoramas. 

Itinéraires européens à l'usage des ^ MAISON, éditeur 
voyeseurs, par Richard, Ad. _ . . » 

3, rue Christine. 

EUROPE , 1 fort vol. in-12 ' 15 fr. 
BAINS D'EUROPE, I vol. in-18 8 
TABLEAU comparatif DES MONNAIES D'EUROPE , 1 v. in-18. 1 
FRANCIS ET BELGIQUE, 1 fort vol. in-12 8 
I UAXCE , 1 vol. in-18 5 
FRANCE MONUMENTALE, 1 fort Vol. in-12 9 

J'YliÈNÉES, 1 vol. in-18 " 
ENV1ROMS DE PARIS, 1 VOl. in-18 à 
BELGIQUE ET HOLLANDE, 1 fort Vol. in-18 8 
BELGIQUE seule, 1 vol. in-18 6 

50 

HOLLANDE seule, 1 vol. in-18. 
BORDS DU BHIN , 1 vol. in-18 
ALLEMAGNE, 1 fort vol. in-18 
TYROL, 1 vol in-12 
SUISSE et JURA français, par Ad. Joanne, 1 fort vol. in-12. 
SUISSE, SAVOIE et PlÉMONT (trad. de Murray), 1 vol. in-18. 
NOUVEL-EBEL, SUISSE, 1 vol. in-18. ,. .-. 
ITALIE et SICILE , 1 fort vol. in-12 
LE MIDI DE LA FRANCE et L'ITALIE, 1 vol. in-12. . . . 
SICILE, 1 vol. in-18 

i fr. 50 

9 
3 

il 
8 
6 
9 
3 
3 

50 

5H 

ROME VUE EN HUIT JOURS, 1 Vol. in-18 2 fr. 
ESPAGNE et PORTUGAL, 1 fort vol. in-18 ..... 
ANGLETERRE, ECOSSE et IRLANDE, 1 fort VOl. in-12. . 
ÉCOSSE , par Ad. Joanne, 1 vol. in-18 . . •'. . . . 
LONDRES ET SES ENVIRONS, 1 fort Vol, in-18. . 
LONDRES TEL QU'IL EST, I VOl. in-18 2 
ORIENT , 1 fort vol. in-12 
ALGÉRIE, 1 vol. in-18 
CALIFORNIE (Description de la), 1 vol. in-12 .... 
CALIFORNIE (Route de la), 1 vol. in-12 2 

2 fr. 1» 

9 » 

12 M 

7 50 
7 50 
2 • 

10 50 
5 
3 50 
2 50 

plans des villes, vues, etc. 

LES MUSÉES D'EUROPE 
Par M. LOUIS VIARBOT. — 4 vol. in-18, format anel,; 

à 3 fr. 50 o. — Chaque volume se vend séparément. "' 

LES MUSÉES D'ITALIE. 1 vol. broché, 3 f
r
 sa 

LES MUSÉES D'ESPAGNE ....... 1 — ' 3 ift 
LES MUSSES D'ALLEMAGNE 1 — -j 

LES MUSÉES D'ANGLETERRE, DE BELGIQUE, 

DE HOLLANDE, DE RUSSIE 1 — 

RBB 

d'Enghlen, 
48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE , 
parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

«T» 

Année. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre 

Ç»l?I CROIRAIT, 

démontrer ce*te i 

vaincu , grâce aux :
m 

investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de Fin par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris/tels que MM. Qmn^k^I^CA^fîjmM^ht, BËRRYER' PAÎLLÊ T PA ÎLL À RD 

DE V ILLENEUVE , DE V ATIMESML, M ARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison'de France et sous 

t>eu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 

Mite sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — (À [franchir est de rigueur.) 

(10705) 

SU» nu&.W,~tlon légale «le» Acte» nie Société e*t obligatoire, pour l'année 1853, dans la CitZETTB BHS TRIiU.VAUX, LE DROIT et le JOUBXAIi CtKNÉBAIi SJ'AFFiCSSSîS. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

ï;n l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui, 2. 

Le 26 août. 
Consistant en commode, secré-

taire, fauteuils, chaises, elc. 

Consistant en tables, canapé, fau-
teuils, armoire, pendule, elc. 

Le 27 août. 
Consistant en buffet, tables, la-

pis, rideaux, armoire, elc. 

Consistant en bureau, fauteuils, 
tables, chaises, pendules, elc. (1331/ 

Consistant en chaises, tables, ar-
moire, butrel, pendule, elc. (1332) 

Consistant en tables, buffet, fau-
teuils, chaises, rideaux, elc. (1333.) 

Sur 1^ place publique de la com-
mune de Montmartre; 

Le 28 août. 
Consistant en vins en cercles et 

en bouteilles, blanc, etc. (1334) 

SOCIÉTÉ*. 

de M. Nombral et en commandite 
seulement à l'égard des autres as-
sociés. 

Elle a pour objet de fournir les 
fonds nécessaires à la complète or-
ganisation du service de l'Epargne, 
associations mutuelles contre les 
chances du tirage au sort et le rem-
placement militaire. 

M. Nombral est directeur-gérant, 
ayant la signature sociale, qui esl 
P.-F. NOMBRAL etC". 

La sociélé a une durée de I renie 
années, à partir du dix-huit aoû 
mil huil cent cinquante-trois. Son 
siège est à Paris, rue Trévise, 40. 

Le fonds social esl fixé à un mil-
l ; on de francs, représenté par ving 
mille actions de cinquante francs 
chacune, dites actions de capital. 

11 esl, en outre, créé trente mille 
act ions de jouissance. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
Signé : TRÉPAGNE. 

ciés concourront à droits égaux à 
la gestion et à l'administration des 
biens et affaires de la sociélé. Le 
capital social est fixé à la somme de 
deux cent mille francs, qui est four-
nie, savoir : par M. Causscrnuge père 
uour cent soixanti -dix-sept mille 
francs, et par M. Cau-serouge lils 
pour vingt-trois mille francs. 

Signé : HBET. (7467) 

Clippers des Indes. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du onze août nul 
huil cent cinquante-trois, déposé 
pour minute à M« Uelagrevol, no-
taire à Paris, le même jour, et mo 

Uitié par un acte reçu par ledit^ M 
Uelagrevol le vingt-trois du même 
mois d'août, enregistré, 

11 appert que : 
Al. Pierre-Arthur AUBIN, arma-

teur, demeurant ci-devant à Nan-
tes, quai delà Fosse, SS, et mainte-
nant à Paris.rue Grange-Batelière, 5, 

a établi les statuts d'une société en 
commandite par actions qu'il en 
tend constituer pour la construc-
tion et l'exploitation de clippers ou 
vaisseaux-poste destinés principa-
lement à faire un service régulier 
sur la ligne des mers de l'Inde, de 
la Chine et de l'Australie, et l'achat, 
la vente, l'échange de toutes mar 
chandises, les avances sur connais-
sements et consignations, ainsi que 
iie toutes opérations de crédit ma-

lilimc. .... . 
La sociélé prendra le titre de 

Clippers des Indes. . 
Lara.tson «1 la signature socialis 

seront AUBIN et C». . 
M. Aubin aura seul la direction et 

ja signature de la sociélé. 
Le tonds social esl fixe a dix mil 

lions .le francs représentes par cenl 
mille actions de cent fi atics. 

Le siégede la société est a Paris^ 
La durée de la société sera de 

»ingl années, à partir du jour de sa 
conslilulion. 

bille sera définitivement consli 
ttite par la prise de cinq nulle ac 
lions; un acle additionnel consla 
t«ra celte constitution. 

DELACREVOL. (T469) 

Suivant acte sous signatures pn 

vécs, eu dale à Paris d. dix -huil 

aoû! mil huit cent cinquante-trois, 

Enregistré, et dépose pour minulc ;'■ 

H«'lïépu |{ue, noiaire à Paris, sui 
vanlaciencu par lui le dix-huil 
août mil hun cenl cinqiianie-lrois. 

Il a clé formé, sous le titre de 

Caisse de prévoyance de l'Epargne 

ci. sous la raison sociale P.-K.NO.Vt 

mi AL il fr, une socicié en commun 

illc par notion» entre M. Pii rre-

Jt1' ra c cois NO M tilt Al., ancien lillio 
;ru|ïlie, demeurant à Paris, quai de 

,'j.M ii .sserie, S8, et loules les per 

non lus qui souscriraient des ac 

EUc est eu nom eoheelil a legara 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-nuit 
août mil huit cent cinquante-lrois, 
enregistré, et déposé pour minute à 
M« Trépagne, suivant acte rei;u par 
lui le dix-huit août mil huit cenl 
cinquante-trois, 

Il a été créé, sous le titre de l'E-
pargne , un établissement ayant 
pour but la formation et l'adminis-
tration d'associations mutuelles 
d'assurances, sur tout le territoire 
de la France, contre les chances du 
tirage au sort pour le recrutement 
militaire, depuis la naissance jus-
qu'au moment du tirage au sort, 
moyennant une mise sociale an-
nuelle ou unique. 

L'association se formera au moyen 
d'une cotisation annuelle ou unique 
que versera chaque souscripteur 
pour l'assurance qu'il aura con-
sentie. 

L'Epargne est gérée par un direc-
teur général et un directeur ad-
foint. Là raison sociale est P.-F. 
NÙMBHAL et C«. M. Pierre-François 
Nombral, ancien lithographe, de-
meurant à Paris, quai de la Mégis 
série, 58, est directeur général. 

Le siège de l'établissement est ; 
Paris, rue Trévise, 40. 

La durée de la sociélé est fixée à 
trente, années, à partir du dix-huit 
août mil huit cent cinquante-trois 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex 
trait. 

Pour extrait : 
Signé: TRÉPAGNE . (7468) 

Suivant acle passé devant M° Le-
comle, noiaire à Paris, le vingl-
leux août mil huil cenl cinquanfe-

irois, enregistré, M. Géraud HER-
l'HOU, marchand de meubles com-
missionnaire, et M. Géraud BRLEL 

I commissionnaire, demeurant tous 
'deux à Paris, rue du Faubourg-' 

Saint-Anloine, 66, passage du Sen-
tier, 18, ont dissous, à compler du 
premier août mil huit cent cin-
quante-trois, la société de fait qui 
avait existé entre eux pour la vente 
des meubles, sous la raison sociale 
lillUEL el BERTHOU, et dont le siège 
était établi à Paris, au domicile des 
associés, rue du Faubourg-Saint-
Antoine, 66. M. Berlhou a élé choisi 
pour liquidateur île ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser l'actif. 

Signé : 1 .ECOJITE. (7470) 

sa constitution. 
Pour extrait : 

Signé : JACSSACD. (7460) 

D'un acte sous signalure privée, 
en date à Paris du treize août mil 
huit cent cinquanle-trois, enregis-
tré et déposé pour minute à M« 
Jaussaud, notaire à Paris, ie même 
jour, 

11 aété extrait ce qui suit : 
Il e»t formé entre 11. Antoine LA-

ROZE, rentier, demeurant à Paris, 
provisoirement rue des Vieux-Au-
guslins, 8, et les personnes qui oui 
pris et prendront des actions une 
sociélé en commandite pour un 
comptoir de commission et d'é-
change à Paris 

Suivant acle passé devant M« Cou-
rot el son collègue. notaires àParis, 
le dix-sept août mil huit cent cin-
quanle-trois, enregistré, 

M. Gustave-Adolphe BOURDON , 
dessuialeur, demeurant à Paris, rue 
Neuve- Coquenard, 30, 

Et M. Jean-Alphonse MICHAUD, 
marchand de couleurs, demeuranl 
a Paris, rue du Chaume, 10, 

Ont arrêté entre eux le traité sui-
vant : 

Article Il y aura sociélé en 
nom collectif entre les susnommés 
pour la fabrication et la vente da 
couleurs et le commerce de tous ar-
ticles de dessin. 

Articles. La société aura lieu pour 
deux années, à compter du premier 
oclobre prochain (mil huit cenl 
cinquante-lrois), sous la raison G. 
BOURDON et A. MICHAUD, et la si-
gnalure sociale portera ces mômes 
noms. Chacun des associés en fera 
usage, mais elle n'obligera la so-
ciété que lorsqu'elle sera pour les 
affaires de la sociélé. Aucun des 
associés ne pourra faire aucun 
achat ni traiter aucune affaire ayanl 
pour objet une somme de plus de 
cent francs sans le consentement de 
son coassocié, constaté par la si-
gnalure sociale, en sorte que, pout 
les engagements excédant ladite 
somme , la signature sociale de 
chacun des associés sera obliga-
toire. 

Article 3. Le siège de la maison 
de commerce est Usé à Paris. 

Article 4. M. Bourdon apporte à 
la société la somme de deux mille 
francs, qu'il s'engage à lui verser, 
savoir : mille francs le premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-trois 
jour de l'ouverlure de la société , 
cinq cents francs le premier novem-

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-neuf 
août mil huil. cenl cinquante-trois. 

Une société en nom collectif ayanl 
pour but le commerce et fabrica-
lion de vermicellerie, pâles pota-
gères et boulangerie, a été formée 
entre: t° darne Marie-Anne NA-
1UON, épouse séparée de biens de 
Pierre-Adrien HÉBERT, et autori-
sée, bouiangère, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 43; 

El M. Pierre-Victor CRAPIER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Michodière, 3. 

Durée: du vingt août mil huit 
cenl cinquante-trois au quinze jan-
vier mil huil cenl soixante et un. 

Siège social: à Balignolles, ave-
nue de Clichy, 49. 

Signalure sociale: F. HEBERT el 
CRAPIER; elle appartient aux deux 
associés pour les besoins de la so-
ciélé seulement. 

Capital social : quarante mille 
francs. 

Paul COUENNE . (7456) 

et place, avec tous les pouvoirs 
d'usage. 

Qu'en outre un conseil de liqui-
dation a élé nommé, avec pouvoir 
lie prendre Iodes délibérations et 
d'exercer Ions les droits conférés à 
l'assemblée générale. 

Pour extrait : 
GARCIN. (7465) 

Banqueroute». 

M. Laroze séraseul gérant re3 -ê
bri;

 suivant, et cinq cents francs le 
insable des opérations ue la so- I

 p

1

rem
"i

r
 décembre àu*s. smyant. 

■ M. Mtchaud s engage a verser a la-

Tar acle passé devant M' Huet, 
notaire h Paris, qui en a gardé la 
minute, le vingt-quatre août mil 
huit cent cinquanie-trois, enregis-
tré, il a élé formé entre M. Charles-
François CAUSSEROUGE père, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Quincamnoix, 35, et M. François-
Ulysse CAUSSEROUGE fils, commis 
chez sou père, demeurant a Paris, 
rue Rambuteau, 57, une société en 
nom collectif ayant pour but l'ex-
ploitation du fonds de commerce et 
éiablisscmeul de distillateur, fabri-
que de liqueurs et fruils conlils qui 
existe déjà à Paris, rue Quincam-
poix, 35, et d'un magasin d'eaux-dc-
vie el vins en gros établi à l'Entre-
pôt général de Paris, bulle du Rhô-
ne, 11, et rue de Bordeaux, 6. Le 
siège de la société est à Paris; il esl 
quanl à présent rue Quiiicampoix 
35 ; elle commencera le dix août 
mil huil cenl cinquanle-trois, el li-
nira le dix août mil huil cenl soi-
xante-deux. La raison cl la signa-
lure sociales seront : CAUSSEROUol 
père el lils ; chacun des associés 
aura la signature sociale ; les asso-

pon 
eiété el de ses engagements vis-à-
vis des liers, et aura seul la signa-
ture sociale. 

11 est interdit au- gérant de faire 
des achats à terme ainsi que des 
ventes à terme et des achats à li-
vrer, de souscrire ou accepter des 
obligations de commerce, bons d'é-
change ou autres, de céder arec 
des garanties; des créances ou cou-
pons de créances hypothécaires, en 
un mot de l'aire aucun acte qui 
puisse constituer pour la société J 

j
, des dettes ou échéances à quelque 
tilre que ce soit. 

La sociélé se désigne sous le nom 
de : Le Commerce. 

La raison sociale sera LAROZE 
etc. 

Son siège sera à Paris, rue des 
Vieux-Anguslins, 8. 

L'objet de la sociélé est de faire 
du de faciliter, comme inlermédiai-
re principalement, la commission 
et l'échange en nature des mar-
chandises, immeubles, travaux, ser-
vices et objets de loules sorles, cl 
comme complément les prêts sur 
hypothèques, bis dépôts de fonds, 
les avances de fonds sur consigna-
lion de marchandises, le transit, 
ies recouvrements pour compte 
des liers et généralement loules les 
opérations de commerce, sauf cel-
les qui sont interdites audit acle. 

Le capital on la société est fixé à 
la somme de quatre millions, divi-
sé eu quatre séries de dix mille ac-
tions ue c«nt francs. 

Les actions sonl au porteur. 
Lu sociélé sera déunilivemenl 

consliluée immédialeineul après la 
souscription taile du deux mille ac-
tions. 

La durée de la sociélé est fixée à 
trente années, à partir du jour de 

dile société, le premier octobre mil 
huit cent cinquante-trois, des mar-
chandises diverses et des ustensiles 
propres à leur fabrication, qui se-
ront pris pour elle au prix coûtant 
élabli par factures. 

Pour extrait : 
Signé : COUROT. (7462) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Lunéville le vingt aoùl 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré à Paris le vingl-deux du 
même mois, folio 84, verso, ease 8 

par Pommey, qui a perçu sept franc 
soixanle-dix centimes, 

11 appert ce qui suit : 
1! a élé forméentre madameAnne 

NATHAN, veuve du sieur Maurice 
BÉER, demeurant à Lunéville (Meur-
Ihc), d'une part, et madame Hor-
lense ARON, épouse contracluelle-
tnenl séparée de biens du sieur Au-
guste- Nephtali BEER, de luidûrnenl 
autorisée , demeurant au Sablon 
(Moselle), d'autre part, une sociélé 
eu nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de broderies en tous 
genres. 

La société est formée pour neuf 
années, qui ont commencé à courir 
le dix août courant. 

.La raison sociale sera : Veuve M. 
BElilt etC». 

Le siège de la société est i Paris, 
rue des Jeûneurs, et à Lunéville, 
place du Ciiàli au. 

Madame veuve M. Béer gardera 'a 
maison de Lunéville. 

Madame Hurleuse Béer gardera 
celle de Paris. 

Chacune des associées aura la si-
gnature sociale. 

Fail h Paris, le vingl-trois août 
mil huil cent cinquante-trois. '7461) 

D'un acte reçu par M" Balagny, 
notaire à Balignolles - Monceaux, 
boulevard extérieur de Paris, assis-
lé de témoins, le douze août mil 
huit cent cinquante-lrois, portant 
cette mention : Enregistré àNeuilly 
lu vingt août mil huit cent cinquan-
te-trois, folio 34, verso, case?, reçu 
cinq francs et cinquante centimes 
de décime, signé Prévost, 

H appert que : 
M. Thomas ARNOLD, négociant 

demeurant à Paris, rue Bergère, 29, 

El M. Edouard-Augusle-Ferdinand 
FAVAND-JAUSSAUU, rentier, de, 
meuranl à Balignollcs-Monceaux, 
rue Saint-Louis, 29 ; 

M. Arnold ayant agi en sa qualité 
de gérant ayant seul la signalure 
sociale delà société dite Compagnie 
Française des Indes, formée en nom 
collectif entre MM. Arnold el Fa-
vand-Jaussaud, et en commandite à 
l'égard de tous autres, suirant acte 
passé devant M" Balagny le trente 
et un mars mil huit cent cinquante 
trois, 

Après avoir rappelé que, par l'ar-
licle 9 de l'acte du sociélé, il avaii 
élé dit que le premier appel de fonds 
n'aurait lieu qu'après la convoca-
tion d'une assemblée générale qu 
procéderait à la formation d'un 
conseil de surveillance, et que celte 
convocation aurait lieu dès que 
mille actions auraient élé sou» 
criles, 

Ont déclaré la société définitive 
ment consliluée à partir du huit 
août mil huit cent cinquante-trois 
et prête à commencer ses opéra-
lions, attendu que deux mille cent 
cinquanle-huit actions avaient él 
souscriles et qu'un conseil de sur 
veillauce a été formé. 

Signé : BALAGNY . (TISI) 

Suivant jugement rendu le 28 

avril 1853 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (7« chambre), 

DEVAUGERME (Joseph), 36 ans, 
marchand de bois, demeurant a La 
"illetle, rue Drouin-Quinlainc, is. 
négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir pas 
tenu de livres réguliers, n'avoir pas 
l'ail exactement inventaire et d'a-
voir mis en circulation des valeurs 
fictives dans le but de retarder sa 
faillite, a été condamné à un mois 
d'emprisonnement et aux dépens, 
par applicalion des articles 585 et 
i86 du Code de commerce et 402 du 
Code oénal. 

Pour extt ait délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
etcation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Cabinet de M« CASSARD, avocal.rue 
Ménars, 8. 

D'un procès-verbal, dressé le 
treize aottl mil huit cent cinquante 
Irois, enregistré à Paris le vingt 
Irois du même mois, par Pommey 
qui a reçu Irois francs I rente cen 
limrs, des délibérations de l'assem 
idée générale des actionnaires de. 
l'ancienne sociélé F. SOLARctC», 
créée pour l'exploitation du jour 
nai l'Epoque, laquelle sociélé est 
dissoute et en cours de liquidation, 

Il appcrl : Que la démission d< 
M Félix S'dar, homme de lettre 
demeuranl à Paris, rue Fontaine-
Saint-Georges, 19, comme liquida-
it ur de ladite sociélé, a élé accep 
tée, el que M. Nicolas-Antoine Gar-
cin, avocat, demeurant à Paris 
boulevard Bonne-Nouvelle, 26, _ 

été nommé liquidateur en son lieu 

Suivant jugement rendu le 4 mai 
1853 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (8' chambre), 

BLANCHET (Joseph), 35 ans, cor 
donnier, demeurant à Paris, rue du 
Figuier -Saint- Paul, 14, néiioeianl 
Tailli, prévenu de banqueroute sim-
ple pour n'avoir tenu que des écri-
tures incomplètes et irrégulières, 
né présentant pas sa véritable situa-
lion active et passive, et pour ni 
s'être pas présenté à son svndir 
sans empêchement légitime/a élé 
condamné à deux mois d'emprison-
nement et aux dépens par appli-
calion des articles 585 et 586 du Co-
te de commerce et 402 du Code pé-
nal, sur opposition aa jugement du 
i mars 1853. 

Pour extrait délivré en exécnlion 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier, NoF.L. 

Suivant jugementrendu le 30 avril 

1853 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (7« chambre), 

NOEL (François-Alexandre),48ans 
grainetier, demeurant rue de Yiar-

mes, 21, négociant failli, prévenu de 

banqueroute simple pour n'avoir 

pas tait au greffe du Tribunal de 

commerce la déclaration de la ces-

sation de ses paiements dans le. 

délais prescrils par la loi, n'avoir 

pas tenu régulièrement ses livres de 

commerce et n'avoir pas fait exac-

tement inventaire, a élé condamné 

a quinze jours d'emprisonncmenl 

et aux dépens, par applicalion de; 

avlicles 585 et 586 du Code de corn 

merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 

de l'article 600 de la loi du 28 uu 

1838 et 42 du Code de commerce.™ 

Le greffier: NOEI,. 

Suivant jugement rendu le 31 mai 
1853 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (6« chambre 1, 

FILLIOL'X(Jean), 40 ans, paveur 
demeuranl rue de Bagneux 13 j 

Montrouge, négociant failli, préve 
111 de banqueroute simple pour n 
v oir pas tenu de livres el fail exac 
[émeut inventaire, a élé condanm 
a huit jours d'emprisonnement 
aux. dépens, par application des ar-
ticles 585 et 586 du Code de coin mer 
ce et 402 du Code pénal, sur oppo 
silton au jugement du 5 avril 1853. 

Pour extrait délivré en exécution 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 JUILLET 1853, oui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverlure au-
dit jour : 

De la dame YART, teinturière, de-
meurant à Saint-Denis, rue de la 
Charonnerie, 19; nomme M. Houet-
le juge-commissaire, et M. Heurley, 
rue Latlîtte, SI, syndic provisoire 
(N° 11028 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontfnv \tis d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CABARAT (Nicolas-Hip-
polyte), serrurier-mécanicien, rui 

Grélry, 1, le 3i août à 11 heures (N 1 

11008 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les Vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnés 

l'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommet d réclamer, MM 
s créanciers : 

Du sieur MORETON (Antoine), 
eut. de trottoirs, rue St-Sébastien 
33, entre les mains de M. Crampe! 
rue. Sl-Marc, 6, syndic de la failLlé 
(V 11053 du gr.); 

Du sieur BOULLEM1ER pèrerLouis-
Hippolyte), anc.fab. d'étiquettes, rue 
Mauconseil, 17, entre les mains de 
M Ilenrionnet, rue Cadet, 13 syn-
dic de la faillite (N* 10984 du gr. 

Du sieur DEL1GNY (François dil 
Noël Deltgny), blanchisseur el ma 
con, à Cliehy-la-Uareuue, rue de 
Malle, 46, entre les mains de M. Le 
françois, rue. de Grannnoril, 16 

syndic, de la faillite (N« 10861 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S2 

delà loi du 28 mai 1831 , être procédé 

d la vérification des créances, gui 

commencera immédiatement après 

l expiration dt ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la raillile du sieur 
ARHAUT (Jean-François), boulan-
ger , à Balignolles , rue de Lé-
us , sont invités à se rendre te 
30 août a 3 heures Irès précises , 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 437 

duCodedc Commerce, entendre le 
compte définitif qtli sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore « 
l'arrêter; leur donner décharge 4e 
leurs fonctions et. donner leur ivil 
sur l'excusahililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N" 8948 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la raillile duttar 
BERTRAND (Jean-Claude-Léopi , 
lilaleurde laines peianées, ruefo-
pincourl, 30, sont, invités à se ten-
dre le 31 août à 11 heures précise!, 
au palais du Tribunal île com-
merce, salle dus assemblées des fail-
lites, pour, conformément A l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge du leurs fonctions cl donner 
lour avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicaliondes compte et rapport del 
syndics (N» 5320 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
(les sieurs GODEKHOY et C', cîieiat-
siers, rue Richelieu, 85, socicié f" 
commandite dont le sieurLouis-t'* 
nest Godefroy est seul gérant, so»1 

invités à se rendre le 31 août cou-
rant à 1 heure i |2 très précises, » 
Tribunal de commerce, salle » 
assemblées des créanciers, |)t> ul> 
sous sa présidence, prendre pari » 
une délibération qui intéresse '» 
masse des créanciers. (Art. 570 * 

Code de commerce.) (N° * 
gr.). 

ASSEMBLEES DU 26 AOUT 13"' 

NEUF iiEURF.s : Guéi'iu ainé, no™'' 
risseur, svnd. , .,„. 

UNE HEURE ': Krclllv, fab. deçbow; 
tais, synd. - Paul., Mg-,«"L 
Dame Sormanv, mile do »*2 
clôt. - Robin, 'fab. dechauitff 

Donc. ■ (j. 
oEcx HEURES : Mottllaiid, nw 

rain, synd. 

Séparations-

Demande en séparation de W 
entre Maiie-Adélalde-Cli"WB. 

Elina DE MAURET el Jim"" 
ZE, il Paris, rue du Havre, «• 
Picard-Mitouflet, avoué. 

DtW-é* et lnlmini» liou* 

Odifr, Du 23 aoùl 1 853. — M. 
ans, boul. Poissonnière, 
Dcringer, 58 ans, rue des '•»*": * 
rus, 7. - lu. Higle, 22 ans. P'a 

" r-du-Guel ,3. -¥- <ïïî2i 
40 ans, place si-Germain-' «JJJi 

rois, 43. - M. Hard>,« anMjy' 

rue 

'i 
1 a»»»*t 

.s. P1»1^» 
Chévalier-du-Giici, 3- - M - ^"l"* 

,s, place Sl-Ger... 
43. -M. Hardy, J2 an*->l, 

Fg-St-Mariin, 93. - Mlle J"
 T|L0

. 

11 ans, rue de laTour.i» .7" ..jita»
1

' 
tuas, 33 ans, rue MénUBjej

 J4
, 

147. - M. Marx, 17 ans, 
Blancs-Manteaux, 26. — » 

51 ans, rue Chariot, 1. 

85 ans, rue l'iepus, 12. — ' 45. 

sa ans, rue Sl-Louis-en -1 "^fi 

Mme Ledu 
27. — M. Doptcr, 
Four, 26. - M. PU*»! 
rue faraii ne, 14. 

rue de Scwes, 137. 

rue des Cordeliers, 1 

27 ans, rue Cusselie, 

30 ans, nie T „ , 

77 an». pi» 
49 an». Pa, 

'Le gérant, 
BAUDOl'l*-

Enregistré à Paris, le Août 1833, F* 

H£;u tk-az francs vingt centimes, décime «conprÉ. 
Pour légalisation de la *ignaiuro A. G*"

1
'*»-

Le Unir.- du t" •rr
li

,.di<s-a«'':;-» 


